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One visite au sawa ci® ta Fiacmne agric<M
(De notre rédaction parisienne)

Paris, 22 janvier. — Le salon des Ma
chines agricoles, pour la deuxième fois, 
vient d'ouvrir ses portes. Disons tout de 
suite .son importance en constatant qu'il 
occupe 13.880 mètres carrés de surface et 
que 418 exposants ont répondu, à l’appel de 
ses organisateurs.

On ne saurait trop encourager une ma- 
nii'estatton de ce- genre : seul, en effet, le 
machinisme appliqué à la terre est susoéip- 
tible de remédier a la crise que nos popu
lations .agricoles subissent par suite des 
conséquences de la guerre.

Ce que j’ai eu l’occasion de voir m’a 
prouvé surabondamment que nos indus
triels ont apporté. à la construction des 
machuies agricoles' tous tes periectiomie- 
nients désirables. Désormais, — et c'est 
l’évidence même, —- nous ne serons plus 
tributaires de l’étranger pour l’achat du 
matériel , que nos. campagnes réclament. Si, 
en 1920, nous avons importé pour 498 mil
lions. de francs de machines destinées à 
l’agriculture, nous n’en avons reçu, en 
1921. que pour 402 millions, et en 1922 ce 
dernier chiffre s’est abaissé à 240 millions. 
C’est évidemment encore de trop, mais nos 
importations’, diminueront encore et, dans 

. uii avenir prochain,, tout le fait prévoir, 
nous- rEauïWs ;-rten à demander à l’élran- 
ger.

Celte transformation de nos méthodes 
était nécessaire et elle arrive à son heure. 
C’est que les conditions de travail dans 
('agriculture s.è sont complètement trans- 
lorniées. Le matériel qui était suffisant il 
y a une dizaine d’années, et. que nous 
voyons encore dans de nombreuses fer
mes, ne répond plus à la tâche à remplir. 11 
s’agit maintenant de travailler rapidement 
et de"suppléer à la main-d’œuvre qui man- 
/'ue,

Pour suppléer à la main-d’œuvre
pendant, la guerre et immédiatement 

après, il était question fréquemment dù 
retour à la terre qui n’allait pas manquer 
de s’effectuer. Le retour ne s’est pas pro
duit : c’est qu’un agriculteur ne s'impro
vise pas du jour au lendemain. Et puis les 
villes sont toujours une tentation avec les 
salaires quelles offrent et scs commodités 
plus grandes pour vivre qu'elles donnent.

Pour suppléer au manque de main- 
d’œuvre il a donc fallu avoir recours à la 
machine. Et c’est dans ces conditions que 
nos industriels s’orientèrent sur la moto
culture. Les résultats obtenus, en défini
tive, nfonl .pas répondu aux espérances 

que l’on fondait. Bonne pour les grandes 
exploitations, elle ne pouvait réussir dans 
les cas les plus nombreux chez nous : 
c’est que nous avons trop de parcelles pour 
faire un travail utile. Et c’est ainsi qu’on 
est revenu au matériel agricole de Jype 
ordinaire à traction animale .

La traction avec moteur s’iiRposera pour
tant, car. c’est avec elle seulement que l’on 
ta-ouvepa le., moyen de vaincre les difficul
tés présentes. Mais il faudra faire appel à 
toutes les bonnes volontés : c’est par l'en
tente que l’un arrivera à des résultats, — 
l’entente qui ipxn'mettra les échanges et 
qui, réunissant tes parcelles, rendra l’ex- 
plôitàtion des terres plus facile.

L’électrification des campagnes
Dans son projet d’électrification des 

campagnes notre très avisé ministre de 
l’Agricïîlture a vu très nettement ce qu’il 
importait de faire- Mais nous ne sommes 
en présence que d’un projet, — où il est 
question dû ..concours des syndicats agri
coles, des 'sociétés d’agriculture et des 
communes, — et les projets qui demandent 
pour devenir réalité beaucoup d’argent 
n’aboutissent que très très lentement. Dans 
une vingtaine d’années peut-être, mais
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Mineurs et cheminots dans la Ruhr
font la grève perlée

LES FONCTIONNAIRES ET INDUSTRIELS ARRÊTES 
SERONT JUGÉS MERCREDI

Mayence, 22 janvier. — On annonce que 
les employés et ouvriers de chemins de fer 
dans tes pays nouvellement occupés ont 
proclamé, hier, un mouvement de grève.

Toutefois, les cheminots auraient résolu 
d’opposer la force d’inertie aux ordres des 
autorités d'occupation-

D’autre part, un certain nombre d.e dé
bardeurs auraient décidé de ne plus char
ger de charbon à destination de la France 
et de la Belgique.

D’autre part, on sait maintenant que les 
syndicats d’Essen ont voté une motion pré
conisant la grève perlée dans les mines de 
la Ruhr, grâce A des interventions énergi
ques de diéilégués venus de Berlin.

Le mouvement avait déjà touché, hier, 
sept puits de mines de la région de Recklinj- 
ghausen. Une campagne acharnée en fa
veur de la grève, dirigée par des envoyés 
de Berlin, continue également chez les che- 

; minois.
w yuxx xcia. «.uu... ’ La commission des syndicats des chemi-

Et c’est ainsi que le progrès note allemands s'est réunie hier après-mien,
o avvuiupul — lentement mais sûrement. Un délégué de Berlin a fait un appel vio-
Que tout fermier qui peut transformer son lent en faveur de la grève, et de la resis,-

' tance à outrance aux ordres des autorités
d’occupation. .

Il à rappelé que le gouvernement du Reicn 
s’était fermement engagé, à dédommager 
amplement les employés de chemins de 1er 
pour toutes les mesures qui seraient prises 
contre eux par les autorités d’occupation a 
la suite des refus d’obéissance.

Le personnel de la mine de ■ Frédérick- 
Thyssen est entré en grève. Une partie du 
personnel des mines de Thyssen et. Rhens- 
berghen est également rentré en grève.

Les équipes de mineurs des mines de 
Ahctoria Catherine n’ont pas repris 1e 
vail ce matin. . .

Les mineurs de la mine Bonifacius, 
Gelsenkirchen, S Essen, sont entrés 
grève.

Toutes les banques de cette ville ont

dans un avenir prochain-.. Aussi ce qu’il 
y a encore de mieux c’est l’initiative indi
viduelle.

Comptons sur nous, -plutôt que de comp- i 
ter sll,r l'Etat. Ce qu’il fera viendra par ’ 
surcroît. J" 
s'accomplit —

__
matériel n’hésite pas : il sera rapidement 
récompensé. ■ i

Au salin dos Machines agricoles, il n’y a 1 
que l’embarras du choix : les batteuses à 
vapeur, les charrues automobiles, les mo
teurs à gaz pauvre attirent l’attention des 
visiteurs, — qui viennent nombreux, car 
si tout le monde s’intéresse aux choses de 
l’agriculture, trop peu de personnes mal- ( 
heureusement sont disposées à mettre « la 
main à la pâte ! »

J'ai pu admirer aussi des pressoirs, nou-1 
veaux modèles. Et longtemps, je me suis 
arrêté devant le matériel qu’offrent les in
dustriels à nos viticulteurs. Désormais, on 
ne pourra faire que du bon vin 1

Ce saluii de Machines agricoles est une 
belle manifestation, qu’il était nécessaire 
de signaler. Elle est une preuve de l’esprit 
de travail qui est en nous.

Gaston LE COUTEY.

L'ARBITRE ALLEMAND FAIT DEFAUT

tra-

en

fer
mé* leurs bureaux à 10 h. 30 ce matin parce 
que la succursale de la Banque d Empire 
élait occupée militairement.

La direction générale des chemins; de fer 
de l'Ouest d’Essen a transféré son siège en 
territoire non occupé à Elberfeld.

L’Office, des exportations de charbons a 
transféré son siège à Hamm.

Le directeur des Postes d’Essen a ete 
remis en liberté..

Les présidents de la direction des che
nils en liberté hier après-midi. L'ordre 
leur a été donné de se tenir à la disposi
tion des autorités d’occupation.

La Fédération aes employés a décidé de 
faire verser à chacun de ses membres une 
somme allant de 200 à 4-00 marks destinés 
à venir en aide à tous ceux des membres de 
la Fédération qui subiraient des domma
ges par suite de l’occupation de. la Buhr.

Paris, 22 janvier. — Aujourd’hui, à l’au
dience du tribunal mixte franco-allemand, 
l’arbitre allemand, M. Dumont, convoqué, 
a refusé de participer à l’audience. L’a
gent générjtil du gouvernement français 
a protesté contre cette abstention en fai-( 
sant toutes réserves sur les conséquences ' ]nj^s° cI^' fp"d’Essen ont Tté paiement re- 
qu’elle pourrait entraîner- 1 ■ -- ••■--->< ...........l’nrdm

Il est probable que le gouvernement 
français, conformément aux stipulations 
du traité de Versailles, demandera au 
gouvernement allemand de nommer un 
arbitre en remplacement de celui qui vient 
de refuser de siéger et au cas où, dans le 
délai d’un mois, le gouvernement alle
mand n’aurait pas satisfait à cette de
mande, le Conseil de la Société des Na
tions sera saisi et procédera à ■ la nomi
nation d’un arbitre neutre destiné à rem
placer l’arbitre allemand. De nouvel.es arrestations

Reith se défend habilement
Paris, 22 janvier. — Le pseudo baron Richard 

Honoré Reilh, a compara, ce matin, devant la 
12‘ chambre correctionnelle, sous l’inculpation 
de voî par recel, eu l’occurence d’une automo
bile appartenant à Mme Parisis. et de timbres, 
de titres et obligations du Crédit National pro
venant d’un cambriolage opéré à Nîmes.

Interrogé, le pseudo baron se défend habile
ment et répond avec pruuence aux questions 
qui lui sont posées par le président. Il prétend 
avoir toujours ignoré la provenance de l'auto
mobile qui lui fut remise en échange de traites 
impayées par les nommés René Hubert et Ju
lien André, le 15 septembre dernier.

A propos des titres, Penser. démarcheur de 
Reith, a avoué au cours de l’enquête qu’il avait 
averti son patron de la provenance des titres, 
mais celui-ci proteste énergiquement.

L'interrogatoire terminé, on procède à l’audi
tion des témoins. 11 en résulte que Julien et 
Hubert ont accompli le vol de l’auto de Charles 
Genser. et l'ont conduite au château de Reith, à 
Couvicôurt (Eure).

Les accusés du reste reconnaissent ces faits. 
Seul Reilh nie toute participation de recel h 
ces vols.

Le substitut Léman s’attache h prouver la 
culpabilité de Reith. L’aucuence est renvoyée 
à huitaine.

Mayence, 22 janvier. — Le directeur gé
néral' de l’Office es impôts à Mayence a 
été arrêté samedi soir par les autorités fran
çaises pour avoir refusé de se conformer 
aux' récentes ordonnances de la commis
sion interalliée des territoires rhénans. 
Deux inspecteurs du même office à Mayen
ce ont été également arrêtés pour le même 
motif.

Les industrie s seront jugés 
mercredi

Mayence, 22 janvier. — On annonce que 
c’est 'mercredi 24 janvier, à 9 heures du 
matin que s’ouvriront, les débats au conseil 
de guerre du quartier général devant lequel 
doivent comparaître les industriels et fonc
tionnaires arrêtés récemment dans les pays 
nouvellement occupés et. qui, comme on le 
sait, ont été transférés à Mayence samedi 
dernier.

Les débats ne dureraient qu’une 
journée.

Le travail reprend
M. BARRERE A ROME

Lausanne, 22 janvier. — M. Barrère partira 
pour Rome demain à midi. Il y séjournera une 
semaine.

£?• J? ‘

seule

Berlin, 22 janvier. —.On mande de 
mund que le service des chemins de 
Dortmund-Sud a été repris à la suite d'un 
accord qui est intervenu entre les autorités 
d’occupation et le conseil d'exploitation de 
la gare de Dortmund-Sud.

Les intardic ions al r "à

Dort- 
fer à

Berlin, 22 janvier. — A la. nouvelle de la 
saisie des forêts de l'Etat dans les terri
toires occupés. des pays rhénans, le minis
tère prussien de l’agriculture, les domaines

prévisions inétêoroioqinyes
Paris-, 22 janvier. — Prévisions agrico

les de l’Ufiice national météorologique 
pour la journée du zo janvier :

Béc/ion parisienne. — Temps très nua
geux cl passant à nora-ouest i h G mè
tres. ciel couvert, brumeux et. devenant 
très nuageux avec éclaircies cl giboulées 
locales, température en baisse le jour, sta
tionnaire la nuit, minimum + 2".

Bégien du Centre. — Temps tris nua
geux, vent passant <ï nord-ouest 4 à fi mè
tres. ciel couvert, brumeux, devenant très 
nuageux avec éclaircies et giboulées lo
cales. température en hausse momenta
née celle nuit, minimum 4- 2”,

Massif Central. — Assez beau temps, 
nuageux, brumeux et froid, vent variable 
faible, fortes gelées, température station
naire minimum — l>“.

S

Les Français accomplissent 
un acte de force. Si, une fois 
en route, ils sont pris d’hé
sitation, ils auraient mieux 
fait de rester chez eux.

LES TRAITRES SE VENGENT LACHEMENT

M. Marius Pla'.eau, secrétaire-général 
de la Ligue d’Action française est assassiné 

par une militante anarchiste

Paris, 22 janvier. — Cet après-midi, à 
15 h. 15, dans les locaux de 1' « Action 
Française », une femme anarchiste, Mme 
Germaine Berton, née le 7 juin 1902, à Pu- 

,» t.noiuw u u. _ _ ____ -- teaux, a tiré deux coups de revolver sur M.
commission interalliée des territoires rhe-. Marius Plateau, seciétaiie des Camelots du 
nans ou de tous les services non autorisés. „ x/x ».,x
Les fonctionnaires ne devront coopérer .i 
aucùne livraison de bois effectuée au titre 
des réparations. Tous les ordres continue
ront à emaner de moi ».

En ce qui concerne tes forêts communales ; 
également saisies, des instructions ont été 
données dans le même esprit au président 
de ’ - ’
de

et des forêts a adressé aux services locaux 
compétents l’instruction suivante .

« J'interdis d'obeir à aucun ordre de la

gouvernement, d'accord avec le ministre 
l'intérieur.

Une ex pics on mystérieuse
Onze tués

Munich, 22 janvier. — Une explosion a 
eu lieu samedi dans une casemate de l’an- 
jçienne forteresse d’Ingolstadi. Onze per
sonnes ont été tuées. Les informations de 
la presse déclarent que l’explosion est due 
à des matières explosives destinées à la fa
brication de feux d’artifice.

Les assass ns du lieutenant G. ait 
vont Être jugés

Bruxelles, 22 janvier. — C’est aujour
d’hui que les policiers allemands qui, lù-

Celui-ci, atteint à la poitrine, a été tué.
Germaine Berton a tenlé ensuite de se 

suicider en se tirant une balle de revolver 
dans la poitrine. Elle a été transportée à 
l’hôpital Baujon où elle est gardée à vue.

M. Poincet, commissaire de police du 
quartier de la Madeleine, a ouvert une en
quête. Le parquet s’est transporté sur les 
lieux.

M. Marins Plateau, qui a été lâchement 
assassiné, était, secrétaire général de ia 
Ligue de l’Action Française. 11 était ûgé de 
36 ans. D’un cœur d’or et d’une rare 
intelligence, il était aimé de tous ceux qui 
avaient eu le plaisir de l'approcher. Pen
dant la guerre, il s’était conduit en héros 
avait été très grièvement blessé et avait dû 
subir l’opération du trépan.

Notre enquête
Il est incontestable d’après les rensei

gnements dij.ï recueillis pa>r les magis
trats qui procèdent à l’enquête que la fem
me Berton avait longuement préinédiitfé 
son crime, mais qu’elle n’entendait pas 
frapper plus particulièrement .M. Plateau 
qu un autre membre de 1’ « Action Fran
çaise ».

Son premier dessein avait été de tuer 
M. Léon Daudet, directeur de 1’ « Action 
Française ».

Elle s’était présentée chez lui, nie de Bel-U. J IU-1 yj UG II-M Ik-, ------------------------------ - 1 - > --------- --------------- J

chement assassinèrent le lieutenant Graff, : léchasse, samedi dernier, sous le prétexte 
comparassent devant le conseil de guerre de lui faire passer des lettres contenant
de l’armée belge d’occupation, siégeant à 
(Aix-la-Chapelle.

L’affaire tiendra, au moins, trois jour
nées d’audience.

des révélations importantes sur le parti 
anarchiste.

M. Léon Daudet qui n’était pas visible lui 
fit dire de se rendre aux bureaux de 1’ « Ac-

Le tribunal est présidé >r le colonel Di- tton Française », rue de Rome pour voir 
. . < i i : .... ... t w 14 a.-,,, lui TnArnihc Alinrn CûCirnTnil’n ha In rplIAP.-noir, du 7° régiment de ligne ; l’auditeur 

militaire de Jaer occupe le siège du minis
tère public. Le général Graff, père de la 
victime, se porte partie civile au procès. 
Sur les bancs d’infamie, il n’y a pas moins 
de dix accusés, un onzième étant demeuré 
introuvable.

Dans la nuit du 20 au 21 mars 1922, une 
vive altercation éclatait, à Hamborn. sur la 
pkii-e-torme d un H amway, entre . deuw 
agents de la Sûreté belge et deux policiers 
verts allemands. Ce fut bientôt la bagarre: 
les quatre hommes descendirent du tram
way.

Pour sauver son collègue en danger, l’a
gent belge Schmitz, en guise de sommation, 
tira un coup de revolver en l’air, mais com
me le- policier vert Schmielewski continuait 
e serrer de toutes ses forces le cou de 

son camarade, il l'abattit d’une balle.
Les policiers verts avaient juré de tirer 

une vengeance éclatante de la mort de leur 
camarade. Ils n’attendirent pas longtemps.

Dans la nuit du 23 au 24 mars, le lieute
nant Graff rentrant, de Duisbourg à Wal- 
surn avait emprunté le tramway sur lequel 
les policiers allemands et belges s’étaient 
rencontrés ; il était assis à l’intérieur de la 
voiture, dans un coin, et avait relevé le 
collet de son manteau ; il sommeillait. A 
l’arrêt d’Annastrasse, trois jeunes gens 
montent sur la plate-forme arrière. Quand 
te tramway arrive à l’endroit précis où 
Schmitz a tué le policier vert, l'un des jeu
nes gens ouvre la porte du tram, vise le 
lieutenant et, par deux fois, presse la dé
tente de son revolver

Le lieutenant Graff est tué.
Sans que personne ne s’oppose à leur 

fuite, les trois assassins disparaissaient 
dans la nuit ...

L’opinion publique en Belgique avait été 
profondément remuée ; on n’eût pas admis 
que les criminels demeurassent impunis.

Aussi est-ce avec un réel soulagement 
que l’on apprit l'heureux aboutissement des 
recherches entreprises par les agents judi
ciaires. Ceux-ci étaient parvenus, sans se 
faire connaître, à faire jaser la. tenancière 
d'un petit, café de Hamborn. chez qui sc 
réunissaient les policiers verts. Une tois 
sur la piste, toute la bande fut bientô’ .x®.- 
nue et mise à l'ombre ; un seul complice 
j>arvint à s’échapper à temps.

DES AVEUX
Tandis que certains coupables persistent 

a tout nier, d’autres sont entrés dans la 
voie des aveux. C’est ainsi qu’on sait que 
l'assassin du lieutenant Graff est le nommé 
Herrnann Klein, brigadier à la police verte 
do Hamborn ; ses deux complices qui Fac-

M. Jacques Allard, secrétaire de la rédac
tion.

En sortant du domicile de M.
Daudet, Germaine Berton téléphona aux 
bureaux de F « Action Française » pour 
demander à quel moment elle pourrait se 
présenter. On lui -.répondit qu’elle pouvait 
venir le soir même.

Elle vint en effet le samedi soir, et remit 
à. M. Jacques Allard une , lettre dans la
quelle elle racontait longuement les prin
cipales circonstances de sa vie.

C’est ainsi qu’elle raconta qu’elle avait 
été à la prison Saint-Lazare en même 
temps que la femme de Ravisy à qui clic 
avait servi de femme de chambre.

Cantine l%bme Caillaux
La femme Berton icvint cet après-midi, 

entre 14 et 15 heures ; elle demanda alors 
à parler personnellement à M. Marius Pla
teau qui se trouvait avec M. Allard, sa
medi, quand elle était venue pour la pre
mière fois et. qui s’était fait connaître.

M. Marius Plateau la reçut aussitôt à 
son bureau.

Quelques minutes &e passèrent, puis tout 
à. coup les rédacteurs de l’Action Française 

! qui se trouvaient dans la salle voisine en
tendirent cinq coups de feu.

Ils se précipitèrent et au même moment, 
M. Marius Plateau quittait son bureau, 
chancelant et venait 'tomber dans le cou
loir où il mourait quelques minutes après. 
11 n'avait eu que ie temps de murmurer : 
« J’ai au moins deux baltes dans le corps ».

En réalité, la lemnie Berton avait tiré 
cinq coups de revolver- qui avaient atteint 
M. Plateau dans 1e dos ci l’avait transpercé 
de part en part.

। On suppose que la meurtrière a commis 
son acte au moment où M. Plateau, après 
avoir pris les renseignements qu’elle lui 
apportait la reconduisait jusqu'à la porte et 
s’effaçait pour la laisser passer. Puis la 
femme Berton avait tiré l'arme contre elle- 
même et s’était tiré une balle dans le sein 
gauche.

Pendant qu’on Uansportait la. meurtriè.-e 
à l'hôpital Baujon, etle déclara aux méde
cins qui l'assistaient qu’elle regrettait sim- 

■ olement de n’avoir pu atteindre M. Léon 
Daudet. La femme Berton était une mili
tante appartenant aux groupements anar
chistes et connue c e la police.

Le docteur Paul, médecin légiste, accom
pagné des représentants du parquet de la 
Seine, procède aux constatations.

La victime
Paris. 22 janvier. — Secrétaire général de 

la Ligue d’Action Française et des Came-

Léon

samedi M, Daudet. Cet après-midi, cllé 
était arrivée à 14 heures, dans le bureau 
de M. Plateau, à qui elle avait promis de 
faire des révélations touchant le parti 
anarchiste.

Naturellement, a poursuivi la meurtrière, ces 
révélations étaient fausses. J’ai hésite jusqu'au 
moment de sortir. C’est én m’éloignant, tandis 
qu’il ouvrait la porte, que je lui ai tiré les bal
les par derrière. La blessure, c’est moi qui me 
la suis faite.
—Vous êtes anarchiste, demanda le 

commissaire ?
— Oui-
— Mais il" y a plusieurs groupes anar

chistes. Auquel appartenez-vous ?
— Celui qui est reconnu par le Con

grès.
— Pourquoi avez-vous assassine M. PIo 

teau ?
— Ce n’est pas lui que je voulais at

teindre, c’est M. Daudet. Je suis allée ca 
matin à la messe en mémoire de la mort 
de Louis XVI, à Saint-Germain-l’Auxen- 
rois. J’espérais y voir M. Daudet, ]■■■ n’y 
ai vu que M. Mourras, mais il. 
compagné. C’est pourquoi je n ai

Elle a déclaré qu’elle n’avait 
complice. Quant, au mobile du 
Pourquoi ? C'était mon idée.

— Où avez-vous eu le revolver, a pour
suivi le commissaire?

— C’est un ami qui me l’a donné ce ma
tin.

— Qu’est-ce que vous avez contre Dau
det ?'

— J’ai voulu venger Almereyda et Jau> 
rès.

Après cet interrogatoire, la meurtrière a 
été conduite F l'hôpital. Dès la nouvelle 
de l’attentat, M. Ducros, directeur de (a 
police judiciaire, M. Faralicq, commissaire 
de police, le docteur Paul et le substitut du 
procureur de la République se sont rendus 
sur les lieux. Ils ont fait les constatations 
d’usage et ont interrogé différentes person
nes qui se trouvaient près du bureau de M. 
Plateau lors de l’attentat.

D’autre part, M. Devize, juge d’instruc
tion, a été désigné pour suivre cette affaire.

était ac- 
pas tiré.
pas de
crime i -

CE QUE DIT M. LÉON DAUDET

Nous poursuivrons 
notre œuvre ”

M. Daudet qui était à son domicile atr 
moment de 1 assassinat, est venu peu après 
dans les bureaux de la Ligue d’Action fran
çaise. Le député le Paris a reçu la presse 
et lui a fait la déclaration suivante :

« L'attentat dont est victime notre ami 
Plateau n'est pas pour nous étonner.

Lorsqu’on (ait le rude travail que nous 
faisons, il faut s’attendre à cela. Chaque 
jour je reçois des lettres de menaces, mais 
je n'y fais plus attention. Ce meurtre ni 
nous arrêtera lias, nous poursuivrons no
tre œuvre.

Nous allons cependant dès maintenant de. 
mander au gouvernement de (aire son de
voir et de prendre des sanctions contre 
ceux qui ont proféré des menaces de mort.

Mme Plateau, qui avait été prévenue aus
sitôt de la mort de son mari, est venue 
dans les bureaux et s’est rendue en larmes 
près du corps de son mari, cependant, que 
de nombreux membres de ['Action Françai
se et des amis viennent déposer leur carte 
aux bureaux de la Ligue.

La meurtrière

compagnaiefit lors de la tragédie sont le. lots du Boi, M. Marius Plateau est né à Pa- 
brigadier Grabert et le maréchal des logis i ris en 1887. Royaliste par sentiment, et par 
Riebke, tous deux de la police verte éga- j raison, il fut à f « Action Française » For
tement. ' '/ ’ ■" ' " ........

On sut aussi que l'instigateur du complot la Ligue, 
avait, (été Léopold Reinliaqdt, lieutenant j ’ 
des policiers verts.

Aux côtés de ces quatres accusés princi- ' 
paux, comparaissent comme complices : j 
Hermann Klein, Fritz Grabert. Hermann , . , . , x
Momland, Peter Nowak. Peter 'Klaus, bri- leuses. ce qui lui valut une magnifique cita-
gadier. et Adolph Termohlen, ex-maréchal , ^O!^- . , ..........
des logis à la .police verte tous détenus : I D-. - --- , ---------- ~—
Elisabeth Dolrée, cabaretiète à Hamborn J Poste, à la Ljgu-e d Action Française, et pré.
en liberté, et Anton von der Berck, per
cepteur do tram, également détenu- Un 
seul des membres de la bande, Eri-ch Gut- 
hacher, ex-brigadier à la police verte, est 
en fuite.

Pour tous ces misérables l’heure dû 
châtiment a sonné.

idiauii. ii iut a i « Mutiuai r ram;aise >> 1 or- 
! ganisateur des manifestations décidées par

A la mobilisation. M. Marins Plateau de
vança l’appel de sa classe; il fut nommé 
sous-officier et tomba grièvement blessé à 
la tête de sa section, en l'entraînant coura
geusement sous un feu violent de mitrail-

Depuis la guerre, il était redevenu à son
sidait à l'organisation des réunions. 11 col- 

I laborait-également régulièrement au jour- 
i nal « L’Action Française »•

M- Marins Plateau était marié.

LA BANQUE NATIONALE BELGE 
AUGMEiNTE LE TAUX 

DE SOM ESCOMPTE

Bruxelles, 22 janvier. — La Banque 
tionàle a augmenté le; taux rie son 
compte de 1 %, ce qui porte le taux 
les traites acceptées à 5 A % ; pour les 
warrants à 5 % ; pour les traites ordi
naires non acceptées, à 6 %, pour les 
prêts sur üires 6 %.

i es- 
pour

Les ciécSaraHons
de @.eraaine Berthon

Sa meurtrière. Germaine. Berton est née 
le 7 juin 1902. à Puteaux. Actuellement, elle 
habite 288, rue Saint-Jacques.

Voici d’ailleurs les déclarations qu’elle a 
commencé à faire lorsqu’elle sortit de son 
évanouissement, après s’être logée une bul
le dans le sein gauche :

Si je meurs, vous direz a ceux du parti anar
chiste que j’ai accompli mon devoir.

Le commissaire, l’interrogeant alors, elle 
déclara qu’elle avait essayé de rencontrer

Paris, 22 janvier. — Germaine Berton ' 
était une anarchiste des plus convaincues et 
une militante fervente. Elle a déjà eu des 
démêlés avec la justice. Elle fut impliquée '■ 
en juin 1922 dans une affaire de cambriola- t 
ge. ■ ' ;

Dans la nuit du 17 au 18 juin, en effet, 
des cambrioleurs pénétrèrent chez M. De
vinât, rue Franklin, à Saint-Germain-en- 
Laye et emportèrent une vingtaine de ta
bleaux qu'ils avaient détaché de leurs ca
dres. Quelques jours après, le 21, le briga
dier Méré et ses inspecteurs arrêtaient les 
auteurs présumés de ce cambriolage, tous 
anarchistes militants, Maurice Jean Biland 
et Marie Emilie Jacquer, Yves Sarrouille, 
Maurice Lucien Rémond et Germaine Ber
ton, maîtresse de ce dernier. La bande avait 
été prise chez Biland, rue Jules-Verne.

Sur Germaine Berton la police trouva un 
poignard et divers brouillons de lettres 
dont l’une laissait à peu près supposer 
qu’elle avait été pour quelque chose dans 
l’attentat commis contre l’ambassadeur des 
Etats-Unis. Tandis gjüe les aulnes cam- 
brioleurs étaient condamnés pur l’affaire de 
Saint-Germain, Germaine Berton s’en tirait 
avec un mois de prison. On n’avait retenu 
contre elle que le délit de port d’arme pro
hibée.

A cette époque, elle habitait rue Pierre 
Nys et au cours d’une perquisition chez elle 
on avait trouvé des lettres de l’anarchiste 
Bouvet qui, le 14-JüiUet dernier au retour 
de la revue de Longchamp, tira deux coups 
de revolver sur le cortège présidentiel.

Germaine. Berton est née le 7 juin If02 
à Puteaux. Sa mère 
dans cette localité et 
çialiste très avancé, 
bonne instruction et 
brevet supérieur. Le 
on retrouve son passage rue de la vieii- 
ville, mais, à. partir de cette date, elle était 
sans domicile fixe, couchant tantôt id,t 
tantôt là avec des anus de passage.

avait été institutrice 
son père était un so- 
Elle a reçu me très 
a même obtenu son 
2-1 décembre dernier.

LES TROUPES AMERICAINES 
S’EN VONT

Coblence, 22 janvier. — L’ « Amaric 
News » annonce que les troupes américai
nes quitteront les pays rhénans le 24 ou ’a 
25 janvier.

nouvel.es
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NIEVRE
LA CIRCULATION DES TRAINS SUR LE P.LM.

One lettre de i Le Trocquer 
assure le maintien de deux express
Les parlementaires de la Nièvre viennent de 

recevoir la lettre suivante :
« Monsieur le député et cher collègue,

« Ainsi que J’ai eu l’honneur de vous en 
informer, j'ai fait examiner la question lu 
maintien, pendant ’oute l'année, des express 
1019 et 1020 de la ligne Paris-Nevers.

« Ces trains, qui devaient être rendus hebdo
madaires à' dater du 2 décembre et supprimés 
le 8 janvier, ont vu leur période de circulation 
journalière prolongée jusqu’au 7-8 janvier. En 
outre, la Compagnie se propose, pour la pério
de du 9 janvier au j4 mars, de mettre le train 
1019 en marche tous les samedis et le 1020 tous 
les lundis, la circulation quotidienne des deux 
trains, considérés devant reprendre le 15 mars 
prochain.

« J’ajouterai que je viens d'inviter la Compa
gnie P.-L.-Â*. à examiner à nouveau de très près 
fa possibilité de régulariser toute l’année les 
trains 1019 et 1020.

« Agréez, etc.
a Le Ministre des Travaux publics, 

Lb Thocquer ».

On demande des trains supplémentaires 
pour le Concours

D'autre part, nous recevons la lettre suivante: 
« Monsieur <e Directeur,

« Je vous prie :1e faire votre possible auprès 
de la Cie du P.-L.-M. pour obtenir deux trains 
supplémentaires, le jour princ’pal du concours 
de Nevers : le samedi 3 février, sur la ligne 
de Nevers à Clamecy.

o Ces trains seraient d'une grande utilité en 
raison de l’aflluence quitne manquera pas .>e 
Se produire.

IJ faudrait un départ de Clamecy a 6 heures 
du matin et un train au retour partant de Ne
vers à 19 heures. ’

« Veuillez agréer, etc... ».

NEVERS
AMICALE DU 213' REGIMENT D’INFANTERIE

Le comité de l’Amicale du 213' a fixé au di
manche 4 février prochain la date du banquet 
annuel.
■ Ce banquet aura lieu a midi, dans les salons 
Vauban, rue Vauban, 16, sous la présidence du 
docteur Danjou et des camarades Chanudet et 
Martin, aveugles de guerre.

Le montant de la cotisation à l’Amicale et du 
prix du banquet, est de 14 francs par personne.

Le comité rappelle que peuvent faire partie 
de l’Amicale (et assister au banquet s’ils le dé
sirent) tous les anciens du 213*, ainsi que les 
veuves ,ascendants et frères de nos camarades 
ayant appartenu au 213* et tués à l’ennemi

En cas d’adhésion, prièr- d’adresser au ca
marade Rodolphe Achet, 1. rue de la Cathédrale, 
è Nevers, ou de verser à son compte de chèque 
postaux Paris 225-69, le montant de la cotlsa-

Ôn peut également se faire Inscrire a la Per
manence des Poilus Nivernais, 17, rue des Bou
cheries. a Nevers ; chez te camarade Denian- 
ceon, chemisier. 92, rue du Commerce et chez 
te camarade Genty, chapelier, 1, place wils n.

Les cotisations seront reçues jusqu’au lundi 
£9 janvier, dernier délai.

Le comité espère que nombreux seront les 
camarades qui répondront à cet appel et qui 
tiendront à affirmer, par cette manifestation 
tout amicale, que l’esprit de camaraderie, né de 
la guerre et affermi par les souffrances com
munes, reste profondément ancré dans le cœur 
des anciens combattants et en particulier chez 
ceux qui ont combattu sous les plis du même 
drapeau.

Le comité Informe que, comme les années 
précédentes, une messe & l’intention des morte 
du 213* sera dite à onze heures, dans une des 
chapelles de la cathédrale par notre camarade 
Malfroid, ancien '-ergent brancardier du régl
aient.

Etat civil t
Naissances. —- Guy Dhiry, iD, rue des Pàtts ; 

— Andrée Descharnes, 7, rue du Sort.
Décès — Claude Boyault, 52 ans, 5. rue de 

la Poissonnerie : — Gabrielle Tréchot. 73 ans. 
veuve Bonnot. 116 bis. rue Sainte-Valière ; — 
Marie Lanoue. 70 ans, épouse Sescarme, 1, rue 
de Paris ; — Marie-Pierre Pallegoix. 68 ans. 
E9. avenue Georges Clémenceau.

Contravention. — François Raclin, 32, rue de 
Nièvre et André Bonneux, domicilié. 13, rue 
Saint-Etienne, tous les deux débitants de bois
sons. se sont vus dresser procès-verbal pour 
fermeture tardive de leurs établissements.

Trouvailles. — Réclamer a Mme Bouret, 8, 
rue Creuse, un écrou d’essieu de voiture auto
mobile ; à M. Millerand, employé chez M. 
{doux, négociant rue des Boucheries, un colis; 
À M. Déchirât, 2, faubourg de Mouêsse, un cha
peau d’homme ; à Mme Cassard. rue ces Récob 
fets, une barrette en métal blanc ; à Mme 
Caillaux, 2, rue Grelut, un soulier d’enfant et un 
porte-cigarettes • au bureau de police, un tablier 
tsn fichu de dame et un binocle avec son étui

ANLEZY
Arrestation. — Les getoeres de Saim.-Beuin- 

<TAzy en tournée dans la commune d’Anlezy, 
ont mis en état d’arrestation, près du hameau 
Saint-Georges. Pierre Cellier, 56 ans journa
lier à Saint-Didier (Rhône), pour défaut de visa 
de carnet anthropométrique.

BRINON-SUR-BEUVRON
Décorations posthumes. — La croix de guerre 

a été attribuée à la mémoire du soldat Alexan
dre Labussière, du -37’ régiment ue ligne, mort 
pour la France.

La médaille militaire, la croix de guerre, ont 
Été attribuées au soldat Hilaire Roy. soldat au 

4* régiment d’infanterie, mort pour la patrie.
tJVVVVtlA'VVWtAAAAA'WVtA'VIAn.-Vt'Vl VVWAX x n * « »V»

A MM. LES INDUSTRIELS ET COMMERÇANTS 
« LA SECURITE DU CENTRE » se tient à ta 

disposition de MM. les exposants au concours 
agricole pour surveillance nocturne, que l’on 
voudra bien lui confier.

Direction : rue d’Alsace-Lorratne, NEVERS.

A Bourges une automobile renverse 
un grosse d’ouvriers

Deux d’entre eux sont blessés

Bourges, 22 janvier (de notre correspondant 
particulier, par téléphone). — Samedi soir, vers 
2o heures, une auto conduite par le capitaine 
Irémeau. attaché a l’état-major du 8* corps, a 
renversé un groupe d'ouvriers, boulevard Maré
chal Joffre

M. Jean Arnaud, 37 ans, a été particulière
ment blessé, ainsi que M. jean Théveneau. Le 
conducteur de l’auto et les témoins de l’acci
dent se portèrent au secours et tes deux ou
vriers furent ramenés à leur domicile.

BOURGES
Le temns. — Température nuit la plus basse : 

— 1* ; température jour a 1 heure + 6*.
Hauteur barométrique à 1 heure, 773 m/m. 5.
Prévisions : Brumeux a nuageux, éclaircies, 

avec température froide.
I Observations de M. l'abbé Moreui, direc

teur de L’Observatoire de Bourges}.
Etat-civil ;
Naissance. — Marie Bemeau, rue Taille- 

grain.
Décès. — Philippe Létang, 58 ans, nie de 

Beaumont : — Gabriel Audat, 66 ans. rue Gam- 
bon ; — Marcelle Lasné, 1/ ans, rue de Juran- 
ville ; — Julien Berger, 3u ans, au Mouton ; — 
Marie Pilet. femme Tissier, 65 ans, rue de'Ne
vers ; — René Mauduit, 70 ans, 2* rue de Bel
le vue : — Irène Moineau. ±. ans, rue de la Car
toucherie ; — François Thiolier, 7y ans, au Vau- 
vert.

SAINT-AMAND
Ecole Municipale de dessin. — M. Chavaillon 

professeur fera une conférence sur le style, le 
samedi 20 janvier, à 20 heures 30, au Musée (Hô
tel-de-Ville).

Association agricole et viticole. — Tous les 
agriculteurs des cantons de Charenton, Saint- 
Amand, Dun-sür-Auron, Châteaunsuf. Lignières, 
Chateaumeillant-, Le Châtelet, Saulzais-le-Potier, 
n’hesiterunt pas à donner leur adhésion à cette 
société, dont le but est d’améliorer sans cesse 
l’agrictilture.

Cotisation annuelle : 5 francs
S’adresser à M. Martinet, trésorier de . l’Asso

ciation. 42, rus Nationale, ii Saint-Amand.
VIERZON

La chasse au nomades. — La gendarmerie 
continuant sa chasse aux nomades, a encore 
appréhendé, pour défaut de vaccination, Paul 
Vézin et Claire Faisant, qui n’a pas soumis son 
enfant à la vaccination.

Accident du travail. — Léon Riffault, briga
dier de manutention a glissé sur les marches 
humides du quai de transbordement. Il s’est 
fait une contusion qui entraînera une incapacité 
de huit jours de travail.

LUZY
OBSEQUES DES VICTIMES DE L’ACCIDENT 

D’AVIATION
Luzy (de notre correspondant particulier). — 

Les funérailles du malheureux sergent Journet 
ont- eu lieu en présence d'une toute attristée. 
Au cimetière, M. Théveniault, adjoint, en l’ab
sence du maire, a retracé la vie de cet enfant

Le lendemain, de nombreux habitants a"< om- 
pagnaienl à la gare le corps du caporal Bou- 
velle, qui fut dirigé dans le Nord, où habite sa 
famille.

DECIZE
Caisse d’Epargne. — Séance du 21 janvier 

1923 : Versements, 5101 fr. ; remboursements. 
6.644 fr. 08. OUROÜX

Etat-civil :
Naissance. — Gisèle Gulllaumot, è Cœuzon.
La neige. — Hier samedi, la neige est tom

bée en abondance oans nos régions et atteini 
en certains endroits une épaisseur de 40 cen 
timètres rendant les communications très dif
ficiles. De bonne aeure. le service municipal a ; 
fait partir les deux chasse-neige sur les routes, 
principales ; cette opération se continuera de
main et on espère au soir avoir terminé de ré
tablir les communications entra le bourg et -e 
hameaux de la commune et des communes vol 
sinea

MOUSSY
Médalle utilitaire. — La médaille militaire a 

été décernée, a titre posthume, au militaire 
Jean Husson, mort pour la France et dont la 
famille habite Moussy. MARZY

Ligne téléphonique. — L’Administration des 
P.T.T procède actuellement à rétablissement 
d’une ligne téléphonique allant de Nevers à 
Marzy et très prochainement cette commune se
ra dütee du téléphone.

PREMERY
Arrestation. — La gendarmerie a procédé à 

l’arrestation de Emile Vesserot. 55 ans, origi
naire de Saint-Etienne, peintre, sans domicile 
fixe. Il a été écroué à la maison d’arrêt de 
< iosna

SICHAMPS
Un cambriolage. — Un vol, qui dénote une 

certaine audace de la part de son auteur, a été 
commis au bourg de Sichamps. ce voîcur s’est 
introduit, par effraction, cuez Mme veuve Luis- 
sier, débitante à Sichamps. et a [ait main-basse 
sur le contenu du tiroir-caisse, soit 80 fr.. sur 
lui) paquets de tabac, sur 1 k. 500 de tabac à 
priser, négligeant les paquets de cigarettes qui 
se trouvaient cependant à bonne portée.

U a dû opérer sans bruit, car Mme Luissier. 
son gendre et sa fille, étaient couchés au-dessus 
de la salle où se trouve le débit, et ils n’ont 
rien entendu Jusqu’à présent les recherches 
faites pour retrouver Je ou les voleurs, n’ont 
abouti à aucun résultat.

SAINT-SAULGE
Nécrologie. — Charles Bemelmans, juge de 

paix à Saint-Saulge. est décédé le 17 janvier, à 
l’âge de 70 ans.Un service religieux eut Heu à Saint-Saulge. le 
20 auquel assistaient tous lies fonctionnaires.

Le corps a été transporté à Che.nevlères-sur- 
Marne. où il est inhumé.

Ce fonctionnaire, rode-de caractère, absolu 
dans ses idées, laissera un souvenir Ineffaçable 
dans la mémoire de ceux qui l’approchaient.
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Cours complets primaires et secondaires Bac
calauréats Brevets. Concours administratits.

CHER ¥0»
AUX ASSISES DE BOURGES

llarie Picot est condamnée 
à six mois te pnsoa 

pour suppression d entant
Bourges 22 janvier (par téléphone de notre 

correspondant ptirticulier). — La première ses
sion de la cour d’assises, du Cher, s’est ouverte 
aujourd’hui, lundi, a raidi et demie, sous la 
présidence de M. Fhibaudin assisté de MM. Lau
rent et Domont, M. Achahne, substitut occu- 
uait le siège c.u ministère public. Au banc de 
la défense, M* Nouvion, avocat près le tribu
nal civil de Saint-Amand.

La première affaire inscrite au rôle est celle 
de l’infanticide d’Orval, dont s’est rendue cou
pable Mlle Marie Picot, âgée de 21 ans, an
cienne pupille de 1 Assistance publique.

Marie Picot est une jeune fille assez forte et 
jolie, grassouillette.

Du commencement à la fin des débats, elle 
pleure, répondant par monosyllabes aux ques
tions du président.

Les débats d’ailleurs n’apportent aucun fait 
nouveau à l’acte d’accusation.

Après l’audition des témoins et le réquisitoire 
de M. Achalme ,substitut, M* Nouvion essaie, 
dans une plaidoirie taite à la fois de dialecti
que serrée et de pathétisme, d’arracher un ver
dict d’acquittement. •! n’y réussit qu’à moitié.

Marie Picot est condamnée à 6 mois de prison 
pour suppression d’enfant, avec admission des 
circonstances atténuantes.

Mardi, deuxième audience de la cour d’assises. 
Affaire Garnier, meurtre de la rua Parerie.

SANCOINS

Une femme de 76 ans brâlee vive
les jours derniers, une pauvre femme, âgée de 

76 ans, la veuve Roy, demeurant avec sa fille, 
au Gué du Bourg, étant restee seule à Qa mai
son. voulut faire du feu. Prise de congestion, 
elle tomba et le feu prit à ses vêtements.

Au retour, ses enfants la trouvèrent râlant 
en proie à d’atroces suffra.noes.

Le médecin, appelé aussitôt, ne put que cons
tater le décès.

SAINT-SATUR
Acte da probité. — Villaume Florimond, ou

vrier boulanger, de passage jeudi à Saint- 
Satur. a trouvé sur le chemin un porte-mon
naie contenant plusieurs gros billets et de la 
menue monnaie qu’il s’est empressé de dépo
ser à la mairie.

Une quittance de prime d’assurance à Flnté- 
rieur avant permis de découvrir le nom du 
nronriétaire. celui-ci a été Immédiatement remis 
en possession de son bien, heureux d’ailleurs 
d’offrir une récompense à l’auteur de cet acte 
de haute probité.

L'entrée solennelle 
du Cardinal Touchai 

à Rontargîs

ITi. L. Coûté (Momargis) Cl. Paris-Centre 
î^ous avons relaté, dans notre numéro 
d’hier, les fêtes qui se sont déroulées 
à lïîontargis en l’honneur du Cardinal 

Touchât.
IMous publions, aujourd’hui, une photo 

prise au cours de cette cérémonie.

MONTARGIS
Union Commerciale et Industrielle. — L’as

semblée générale des membres do l’Union, au
ra lieu à la salle Paul-Berl, rue Périer, le di
manche 4 février, à 14 heures.

Une conférence sera donnée, à l’issue de la 
réunion, par Louis billiel, délégué de la Confé
dération des Groupes commerciaux et Indus
triels de France et c’a l’Union des Inlérêls éco
nomiques.

Une causerie sera également faite par M. 
Cahier, délégué de l’Union professionnelle ré
gionale oiiéanaise.

Un banquet se tiendra le soir à 19 h. 30 a 
l’hôtel de France.

BELLEGA.RDE
Réunion agricole. — Une grande réunion agri

cole s’est tenue, dimanche à Bellegarde, en vue 
de la constitution d’un syndicat de vente pour 
les veaux et d’une coopérative pour la produc
tion des conserves de légumes verts.

La réunion a été présidée par M. Michaux, 
conseiller général et maire et les arguments en 
faveur des deux groupements furent développés 
par M. Gustave Presle, conseiller d’arrondisse
ment; Luc Bernaud, directeur des services agri
coles- du Loiret et Donon, sénateur.

Un enfant de onze ans se tue 
en jouant avec un tusü de chasse 

dont ü frappait la crosse à terre
Lucy-sur-Yonne, 22 janvier (de notre corres

pondant particulier). — Un pénible accident 
vient de jeter la consternation dans une famille 
d’hôteliers de la commune.

Robert Boudin, de Pu.is, figé de 11 ans, pen
sionnaire chez M. Camelin, avait réussi, on ne 
sait trop dans quelles conditions, à mettre la 
main sur un fusil de chasse.

Il le tenait par le canon et frappait la crosse 
à terre. Le choc produisit, la détente et le mal
heureux enfant reçut toute la décharge et fut 
tué sur Je coup.

On s’imagine la détresse des hôteliers qui 
avaient la garde du jeune Robert Beudin.

La famille a été prévenue par télégramme.

ALLIÉ
Comment la potice fut amsnéo 

à opérer les arrestations 
des pilLurs de gare

Montlcçon (par 'éfaphone, dè notre corres
pondant particulier). — Paris-Centre a rei ite, 
dans son numéro de dimanche, dans quelles 
conditions furent <: pérîtes les arrestations des 
pilleurs de gare, vtoici quelques details complé
mentaires :

Au début de janvier, les époux Guéneau 
étaient mis en état d’arrestation, par M. Thé- 
venin, commissaire spécial, sous l'inculpation 
de vol de tissus, et ’écroués. Quelques jours 
après, Babillaud, bien connu par la police, al
lait les rejoindre, -.-t dans la nuit du 8 au 9 
janvier, la remise tics époux Guéneau, détenus 
à la maison d’arrêt, recevait la visite de cam- 
bnioteurs qui, après avoir pénétré par effraction 
emportèrent plusieurs ballots et paniers conte
nant differents tissus et articles de confection, 
[te montant de ce vol fut évalué à 7 ou 800 
francs environ.

Ayant pressenti une certaine corrélation 
entre ce cambriolage et les vols de gare. M. 
Fournier réussit à recueillir les indications les 
plus précieuses pour mettre la main à la fois 
sur ces cambrioleurs et sur les pilleurs de gare.

Car, de toute évidence, ce vol de tissus fut 
opéré'pour dépister les recherches en enlevant 
les preuves de culpabilité.

Et ces présomptions s’étant vérifiées par <a 
suite, l’aiTe-station tes complices devait deve
nir un fait accompli, grâce, on l'a vu, aux 
démarches de la brigade mobile et des commis
saires de police.

MONTLUÇOr»
Ivresse publique. — Alexandre Berthou, 50 

ans, manœuvre, rue de Brevettes, 10, qui cau
sait du scandale sur la voie publique fut ar
rêté par les gendarmes et gratifié d’une contra
vention.

Contravention. — Marte CharviUat, 50 ans, 
habitant aux Marlières-Commcntry, a eu une 
contravention pour avoir acheté des denrées en 
dehors du marché à Emma CharviUat, 27 ans, 
fermière aux Marquais, à Colombiers, qui a eu 
également un procès-verbal pour vente en de
hors du marché.

Défaut d’éclairage automobile. — Michel Hen
ry, 35 ans. toucher a Piousat, qui se trouvait ft 
Marcillat, a eu une contravention pour défait 
d'éclairage arrière ne son automobile.

— M. Jean Meunier, 50 ans, commerçant en 
bestiaux a Siùnt-Eloy, qui sa trouvait à Mar
cillat, a eu une contravention pour le même 
motif.

VïCfîT
Jetons de la Compagnie Fermière. — L'ad

ministration de la Compagnie Fermière de l’E- 
tablisscment Thermal de \ ichy, informe le pu
blic que les Jetons de 0.25, <> u> et 0.05 émis au 
cours de la saison, seront échanges, à sa caisse, 
rue de l'Etablissement. jusqu’au 2a février 1923.

Ces échanges auront Lieu tous Jes jours de 
9 à 11 heures, et de 14 à 16 heures, sauf les di
manches et jours fériés.

A partir du 26 février 1923, les jetons ne se
ront plus repris.

I^i Chéchia Vichyssoise, — Au cours d’une 
réunion générale, tenue le 14 courant, au siège 
social. Hôtel de l’Espérance, rue de Paris, l’A
micale des anciens zouaves et tiraiUeurs de Vi- 
chy-Cusset et de la région, a renouvelé son 
bureau : président, M. J. Geneste ; vice-prési
dents, MM. llornbrun et Lacondamine.

il a été décidé que le banquet annuel aurait 
lieu le 11 mars prochain.

Les membres présents ont constaté que les 
adhérents à La Chéchia étaient de plus en plus 
nombreux. Les personnes qui ont servi dans Ces 
régiments de zouaves et tirailleurs, et qui dé
sireraient faire partie de cette société, sont priés 
d’adresser leur demande d’adhésion au prési
dent M. J. Geneste, route ne Cusset. ou au se
crétaire, M. P. Guillot. 2o, rue de Paris.

MOULINS
APPARTEMENT CAMBRIOLE

L’appartement occupé par Mme Racine, qui 
réside actuellement à Paris, a été cambriolé 
l’une de ces dernières nuits.

On s’est aperçu du vol hier soir.
Le parquet s’est rendu sur tes lieux cet 

après-midi, et a constaté que deux des princi
pales pièces de l’appartement avaient été vi
sitées, qu’une armoire à glace avait été fractu- 
rô6.

Ôn Ignore encore à l’heure actuelle le mon
tant du vol Mme Racine n’étant pas encore de 
retour à Moulins.

Le temps. — Hier, temps beau. Le thermo
mètre indiquait : à 7 heures —1° ; à midi + 2‘; 
maxima, -j- 3°5 ; baromètre, 770 mm.

aux assise:® de m.oulins

Foo? eozps morfals AnlomsBreao ësfranilainBH ta ans fe jr» 
Le Jury écarte les circonstances aggravantes

Moulins . 22 Janvier (de notre correspondant 
particulier). — La première session des assises 
de l’Allier s’est ouverte à 13 heures, sous la pré
sidence de M. te conseiller Garnier.

l'n mré défaillant, Jean Maume, vigneron, à 
Domerat, qui a fait parvenir un certificat de 
maladie, est excusé par la Cour.

L'accusé. Antoine Moriau, né le 16 décembre 
1868. à Sanssal, cultivateur, à la Cour-ie, com
mune de Brugheas, doit répondre de coups 
mortels, ayant entraîné la mort, sans intention 
de la donner.

L’ACTE D’ACCUSATION
Les faits sont ainsi rapportés :
Le dimanche 17 septembre 192:2, François 

Quin. cutivateur au Razet, commune de Bru
gheas, était employé au battage des grains chez 
Moriau, cultivateur.

Au cours du repas de midi. Quin. vraisembla
blement froissé par une plaisanterie, quittait la 
table pour rentrer chez lui.

Il était alors rejoint par Moriau, qui lui de
mandait de revenir, ayant refusé, Moriau le 
frappait brutalement.

Relevé par des voisins, Quin était ramené 
chez lui sur un brancard, n’ayant pu suppor
ter les cahots d’une voiture sur laquelle on 
l'avait tout d’abord placé. Il se plaignait de vio
lentes douleurs au coté et au ventre.

Le soir même, le docteur Fayolle, de Randan. 
appelé au chevet de Quin, constatait une bles
sure à la tempe gauche, une fractura d’une 
côte et des douleurs diffuses à l’abdomem

Le lendemain, en raison de l’aggravation, de 
l'état du blessé. • le médecin ordonnait son

SAONE- 
&°LOIRË£

AUTUN
> LA LOUEE DE 1923

Les louées des pupilles de la Seine pour l’an
née 1923-1924 auront lieu dans les localités et 
aux dates ci-après :

A Lucenay-l’Evêque, le dimanche 18 février, 
à 9 heures, salle de la justice de paix.

A Anost. le mardi 20 lévrier, à 10 heures, 
salle de la mairie.

A Cussy, le samedi 24 février, à 10 heures, 
sale de la mairie.

A Autun, les jours dè foire et les vendredis, 
jusqu au 1 mars, au bureau de la direction.

A Saint-Léger-sous-Beuvray, le dimanche 18 
février, à 9 heures, salie de la mairie.

A Etang, le dimanche 25 février, à 9 heures, 
salle de La mairie.

Nota — Les élèves porteurs de leur livret de
vront se présenter aux dates ci-dessus, avec les 
patrons, et tout changement devra être approu
vé par le directeur ou son représentant.

BOÜRBON-LANCY
UNION NATIONALE DES COMBATTANTS
La réunion générale de la section de Bourbon- 

Lancy aura lieu le dimanche 28 janvier, à 13 
heures précises, à J’Hotel de ville.

Ordre du jour : Appel nominal ; compte-rendu 
moral et financier ; approbation du compte- 
rendu ; inscription de nouveaux membres ; 
paiement des cotisations ; renouvellement du 
bureau ; organisation «'une caisse de prêts aux 
agriculteurs et commerçants, anciens combat
tants ; questions diverses.

A cette occasion, l’Union rappelle aux anciens 
combattants qu’ils ont le plus grand intérêt à 
s’unir pour faire abi utir leurs revendications, 
et elle fait un pressant appel à tous ceux qui ne 
font pas encore partie de la société, pour qu’ils 
assistent nombreux, avec leurs camarades, à la 
réunion de dimanche prochain et pour qu’ils 
viennent grossir les rangs du groupement bour
bonnais.

DIGOIN
Révision des listes électorales. — Le Maire 

donne avis que la liste électorale de 1922 et le 
tableau rectificatif de 1923 sont déposés à la 
mairie où, pendant un délai de 20 Jours, cha.oun 
peut en prendre connaissance et réclamer, s’il y 
a lieu son inscription.

Distinction honorifique. — Nous apprenons 
que Jean Guillel, retiré à Paray-le-Monial de
puis quelques mois et qui fut, pendent plus de 
vingt ans, instituteur et secrétaire ce mairie 
aux Guerreaux. vient d’obtenir la médaille 
d’honneur communale.

LE CREUSOT
Conférence. — Les Morts Vivent ! Tel est l’im- 

prcsswnnant sujet que M. Malosse, de l’Œu- 
vre Populaire philosophique de Lyon traitera 
le jeudi 25 février à 2ô heures, au théâtre des 
Variétés. Le conférencier présentera également 
une série de projections démonstratives. Les 
membres de l’enseignement, de la médecine et 
1e public v sont cordialement invités. L’entrée 
sera libre et gratuite.

CHAROLLES
A L’OFFICE FRANÇAIS D’ELEVAGE

Nous apprenons que le général de Lagutche, 
membre du conseil de l’office français d’éle
vage vient d’être nommé vice-président de cette 
société dont le siège est 24, rue de Londres, 
Paris. Le président , en est M .Dechambre, pro
fesseur à l’école vétérinaire d’Alfort et à l’éco
le nationale d’agriculture de Grignon.

Acte de probité. — Mme Cortey, rue d.e la 
Madeleine, a trouvé un porte-monnaie conte
nant une certaine somme d’argent, et l’a dé
posé à la mairie, où on peut te réclamer.

Chien égaré. — Un chien d’arrêt, sans collier, 
à poils ras, blancs, avec plaques brunes à la 
tête et sur le corps a été trouvé et mis en four
rière par la police municipale. Le réclamer 
dans les cinq jours à la mairie ; passé ce 
délai, il sera abattu.

Trouvaille. — Il a été trouvé sur la route de 
Martigny-le-Comte à Charolles, une canne d’une 
certaine valeur. On peut la réclamer à la Mai
rie de Vitry où elle est déposée. 

transfert immédiat à l’hôpital, en vue d’uns 
opération urgente. Mais Quin succombait la 
même jour, avant d’avoir pu être transporté.

L’autopsie a révélé que la mort était due à 
uns péritonite aiguë causée par les coups reçus. 

Les renseignements donnes sur le compte de 
la victime sont excellents.. Par contre, l’accusé 
à la réputation d’être querelleur et brutal.

L’ACCUSE NIE AVOIR PORTE DSS COUPS 
VIOLENTS A SA VICTIME

A l’audience. Moriau prétend que s’il a frap
pé Quin, c’est qu’il avait reçu de celui-ci un 
coup de poing.

Il nie avoir porté des coups violents à sa vio. 
time, qui, d'après lui, aurait pu se blesser mor
tellement en tombant à terre, à la suite d’un 
corps à corps.

Tel n’est pas l’avis des docteurs Fayolle, de 
Randan. et Vivier, de Gannat, qui estiment que 
la péritonite, cause de la mort, a été provo
quée par des coups violents à l'abdomen.

LES TEMOINS
On entend ensuite : le chef do brigade Pierre 

Bardot, de Belterive-sur-Ailier ; MM. J.-B. Dea- 
gouttes ; J.-B. Maussang ; Jules Bresle ; Sé
bastien Vidal ; J.-B. Beaugy ; François Becou- 
ze, cultivateur à Brugheas ; Mme Louise Breste, 
ménagère, et Mme Quin, veuve de la victime.

LE VERDICT
Après réquisitoire de M. Marion, et une ex

cellente plaidoirie de M’ Sauvestre, du bar
reau de Gannat. Antoine Moriau est condamné 
à deux ans de prison.

h» k ÈFete fe fa ipo
BOURBON-LANCY. — On cotait ; œufs, 6 fr. 

la douzaine ; beurre, 6.50 le à kilo ; lapins do
mestiques, 4 fr. le kÉo ; chou cabus. 1.59 l'un; 
salade, 0.30 à 0.40 la plante ; fromages de va
che, 0.50 l’un ; noix, 0.75 le litre.

DIGOIN. — Foire très abondamment pourvue, 
en bétail et en porcs. Beaucoup de bétail insuf
fisamment prêt, que les fermiers liquident faute 
dè fourrage et parce que les tourteaux sont 
trop chers. Les prix se ressentent de.cette abon
dance de la marchandise et varient de 1.25 à 
1.40 le demi-kilo sur pied ; rares sont Jes ani
maux qui atteignent 1.50.

Sur les porcs, nous constatons toujours la 
hausse. Le gras se vend en moyenne 5.60 te 
kilo vif. Les laitons se paient de 7 à 8 fr. le 
kilo, suivant leur qualité. Les hivernons s'en
lèvent facilement aux environs de 400 fr. pièce.

LE CREUSOT. — On cotait : Gros poulets, 
30 à 34 fr. la paire ; pouîeis ordinaires, 18 à 24 
francs la paire ; lapins domestiques, 12 à 16 fr. 
pièce ; pigeons. 4 à 5 fr. piece ; œufs, 6.50 la 
douzins ; beurre, 13à 14 fr. le kilo ; pommes 
de terre. 5 fr. le d.d.

MONTARGIS. — On cotait : Beurre, 13 à 14 fr. 
le kilo ; œufs. 6.50 à 6.75 la douzaine ; poulets, 
28 à 35 fr. la paire , oies, 30 à 40 fr. la pièce ; 
dindes, 40 à 50 fr. la pièce ; lapins, 10 à 15 fr. 
la tête ; 60 veaux gras, 8 à 10.50 le kilo ; 32 
veaux de lait, 70 à 120 fr. la tête ; moutons 
géas, 8 à 10 fr. le kilo ; pommes de terre, 30 fr. 
le quintal.

PARAY-LE-MONIAL. — On cotait ; Gros pou
lets, 28 à 30 fr. la paire ; poulets moyens, 24 à 
26 fr. la paire ; petits poulets, 18 à 20 fr. ïa 
paire ; lapins domestiques, 12 à 14 fr. pièce; 
pintades, 24 à 26 fr. la paire ; beurre, 7 fr. la 
livre ; œufs, 6.50 la douzaine ; freinages de 
chèvre, 1 à 1.10 pièce ; fromages de vache, 0.50 
pièce ; choux-fleurs. 2.50 a ü fr. pièce ; choux 
de Bruxelles. 1.75 la livre ; poireaux, 0.15 pièce; 
salades. 0.40 pièce ; épinards, 2 fr. Sa livre ; 
salsifis, 1.50 la botte ; choux, 0.50 à 0.75 pièce ; 
marrons, 1.50 le litre ; pommes, 1.50 la livre ; 
caipes, 2.50 la livre ; rougets. 3 fr. la livra } 
merlans. 3 fr. ta livre ; soles, 3 fr. la livre ; 
harengs, 0.35 pièce ; colin et raie. 3 fr. la livre,

VIERZON. — On cotait : Beurre, 7.50 à 8 fr. 
la livre ; œufs. 7 à 7.50 la uouaaine ; poulets, 
20 à 32 fr. la paire ; canards, 24 à 30 fr. ta paire; 
pintades, 22 à 28 fr. la paire ; pigeons, 7 fr. Ea 
paire ; oies, 60 à 65 fr. la paire ; lapins, 10 à 
18 fr. pièce ; lapins de garenne, 6 fr. pièce j 
lapins au détail, 4.50 à 4.7a la livre : fromages 
de chèvre, 1.50 ; fromages de vache, 1 fr., ,

------------------------------------------
ACHATS DE REMONTE EN 1923

Les besoins de la remonte en 1923 seront sen
siblement Ces mêmes qu’en 1922.

Les tournées du comité reprendront dès que 
les ordres complets d’achats auront été donnés, 
vers le 15 février.

Toutefois, afin de pouvoir uonner de suite en
tière satisfaction aux éleveurs désireux de ven. 
dre des chevaux d’âge, 1e commandant du dé
pôt de remonte est autorisé d’acheter à partir 
du 15 janvier, au dépôt de Mâcon.

Les premiers achats porteront sur des che
vaux de troupe (cuirassiers, dragons, artillerie, 
gendarmerie).

Afin d’éviter des u^placements Inutiles, les 
Eleveurs désireux de vendre des chevaux, de
vront écrire au commandant du dépôt pour tai 
signaler les animaux qu’ils ont à vendre. Il 
leur sera répondu de suite pour dire s’ils peu
vent et à quelle date amener leurs chevaux à 
Mâcon.

Les animaux de 5 à 8 ans seront achetés tout 
de suite, les achats de chevaux de 4 ans ne 
commenceront que le 1‘ février.

Le commandant du dépôt de Mâcon sera le 
21 janvier à CharoCles (concours agricole), et se 
tiendra à la disposition des éleveurs pour leur 
donner tous les ■ renseignements dont ils au
raient besoin. 

------------------------------------ -■ ——

A L’OFFICIEL
MINISTERE DS LA MARINE

Par décret en date du 18 janvier 1923, est 
promu dans le corps des officiers d’adminis
tration d’artillerie coloniale appartenant à la 
marine, pour .-.ompter du l‘r février 1923.

(Section des ouvriers d’Etat)
M. Milleret (Auguste-Paul), officier d’admi

nistration de 3' classe de l’inspection des fa
brications (sous-inspection du Creusot).
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A. CONAN DOYLE

UNE AVENTURE NOUVELLE 
DE SHERLOCK HOLMES

de la Peur
ROMAN

Traduit de l’angiai. par Louis L.ABAT

DEUXIEME PARTIE 
LES ECUMEURS

IV
La Vallée de la Peur 

[Suite)
Si le quitte la société, on me tuera ; et 

sue deviendront ma femme, mes enfants ? 
A_h 1 c’est terrible, voyez-vous, terrible I » 

Morris plongea, sa tête dans ses mains, 
des sanglots convulsifs le secouèrent.

« J’avais reprit-il, une conscience, une 
religion ; mais on a fait de moi un criminel. 
On me désigna pour une expédition. Je sa
vais ce qu’il adviendrait de moi si je recu
lais. Peitl-êtr# ïuiH* lâche.... Peut-être

la pensée de ma pauvre petite femme et 
de mes enfants me décida-t-elle... Je mar
chai. C’est un souvenir qui me hantera 
toujours. Nons gagnâmes, à vingt-cinq mil
les d’ici,’ une maison solitaire, sur les hau
teurs. Je fus, comme vous hier, chargé de 
garder la porte. On n’avait fias confiance 
en moi pour une mission plus active. Les 
autres entrèrent. En ressortant, ils avaient 
les mains rouges jusqu’aux poignets. Au 
moment où nous repartîmes, un enfant 
poussait de grands cris dans la maison der
rière nous. C’était un enfant de cinq ans 
qui avait vu assassiner son père. Je Jaillis 
m’évanouir d’horreur. Et pourtant, je de
vais faire le fier, sourire, si je ne voulais 
ipotat qu'à leur prochaine expédition les 
meurtriers sortissent de chez moi avec les 
mains ensanglantées, pendant iq'ue ,mon 
petit Fred gémirait sur mon cadavre. Mais 
quoi ! j’étais tout de même un criminel, 
complice d’autres criminels, perdu dans ce 
monde et dans l’autre. J’appartiens à la foi 
catholique ; mais le prêtre refusa de m'en
tendre quand il sut que je faisais partie de 
la bande des Ecumeurs. Je suis un excom
munié. Voilé.. Vous êtes on train de descen
dre la pente que j’ai descendue ; eh bien, 
je vous le demande, où vous arrêterez- 
vous ? Etes-vous prêt à devenir un assas
sin ? Y a-t-il rien qui puisse vous retenir 
encore ?

— Que pensez-vous faire ?dit Mac Mur- 
do brusquement. Nous dénoncer ?

— A Dieu ne plaise ! Il m’en coûterait 
la vie !

— C’est bon. J’estime d'ailleurs que vous 
êtes un homme faible et que vous exagérez.

— J’exagère ? Attendez donc d'avoir vécu 
ici un peu ptear longtemps .Regardez cette

tant salués du signe de reconnaissance, m 
Maître s’assit en face du jeune homme et 
darda sur lui un regard que Mac Murdo 
soutint sans bronener.

« Frère Mac Murdo, dit-il enfin, je ne 
fais guère de visites : je ne suis que trop 
occupé à recevoir celles qu’on me fait. Mais 
il y a un point que je voudrais traiter avec 
vous, et j’ai eu l’idée de venir vous surpren
dre.

— J’en suis fier, conseiller, répondit cor
dialement Mac Murdo, en allant chercher 
dans son armoire une bouteille de wisky ; 
c’est un honneur auquel je n’aurais pu 
m’attendre.

— Comment va votre bras ? »
Mac Murdo fit la grimace .
« Ma foi, il ne se laisse pas oublier, dit- 

il. Mais c’est, après tout, une bien petite 
peine.

— Oui, dit l’autre, bien petite pour un 
homme loyal, endurant, et capable de ser
vir la loge. De quoi causiez-vous donc ce 
matin, avec frère Morris, à Miler-Hil r »

La question venait à l’improviste ; heu
reusement, Mac Murdo avait la réponse 
toute prête. Il partit à rire :

« Morris ne se doute pas que j’ai les 
moyens de gagner ma vie à domicile. Et je 
me garderai de l’on informer, car pour des 
gens comme moi il a trop de conscience. 
C’est d’ailleurs un fort brave homme. H me 
supposait sans ressources et pensait m’o
bliger en m’offrant une place dans son ma
gasin.

— Tout simplement î
— Tout simplement.
— Et vous avez refusé la place ?
— Bien gûr. Est-ce que je no gagne ®ca

vallée. Voyez ces centaines de cheminées [ 
dont les fumées l’obscurcissoRt. Je vous 
dis que la vapeur du sang y pèse encore 
plus lourd et plus bas sur les tètes. C’est 
la Vallée de la Peur, la Vallée de la Mort. 
L’épouvante y habite les cœurs depuis le 
crépuscule du soir jusqu’à l’aube. Patience, 
jeune homme, vous avez beaucoup à ap
prendre.

— Soit ! quand j’aurais appris, nous re
causerons, lit négligemment Mac Murdo. 
Ce que je'vois de plus clair, pour l’instant, 
c’est que vous n’êtes nas ici A votre place. 
Plus tôt vous liquiderez votre commerce, 
dussiez-vous n’en tirer que dix pour cent, 
mieux cela vaudra pour vous.- Je n’abuserai 
pas de ce que vous m’avez dit ; mais si je 
pensais que vous fussiez un mouchard...

— Non. non ! s’écria Morris, d’une voix 
pitoyable.

— Alors, restons-en là. J’ai enregistré 
vos paroles : peut-être, un jour, m’en sou
viendrai-je. Sans doute vous avez cru agir 
dans mon intérêt en me tenant ce langage. 
Et maintenant, je rentre chez moi.

— Un dernier mot. dit Morns. On peut 
nous avoir vus ensemble. On peut savoir 
que nous avons causé.

— En effet.
— Je vous offre un emploi chez moi.
— Je le refuse. Que nous nous soyons 

rencontrés, c’est votre affaire et la mienne. 
Au revoir, frère Morris. Puissie-z-vous être 
plus heureux à l'avenir ! »

L’après-midi du même jour, Mac Murdo 
était assis devant le poêle de sa chambre, 
et il fumait, perdu dans ses pensées, quand 
la porte s'étant ouverte, il vil. s’encadrer 
dans le chambranle l’énorme silhouette du 
patron Mac Ginty. Les deux hommes s’é

dix fois autant dans ma chambre en qua
tre heures de travail ?

— Sans doute. Au surplus, si j’étais vous, 
je ne fréquenterais guère ce . Morris.

— Pourquoi ?
— Parce que. Cette raison doit vous 

suffire. Beauco-up s’en contenteraient.
— Beaucoup, c’est possible, mais pas 

moi, conseiller, répondit hardiment Mac 
Murdo ; soit dit pour votre gouverne, si 
vous vous targuez de juger les hommes ! »

Le géant basané le regarda, et sa jatte 
velue se contracta sur son verre, comme 
pour le .lui lancer à la tête. Puis il eut un 
accès d’hilarité, aussi bruyant que oeu sin
cère.

« Vous êtes, fit-il, un drôle de type. S il 
vous faut des raisons, je vais vous en don
ner. Morris ne vous a-t-il rien dit contre la 
loge ?

— Non.
— Ni contre moi ?
— Non.
— Preuve que vous ne lui inspirez pas 

confiance. Mais c’est un frère peu loyal. 
Nous le savons, nous le surveillons, nous 
n’attendons que le moment de le rappeler 
à l’ordre. Je crois que ce moment appro
che. Pas besoin de brebis galeuse dans 
notre troupeau. Et quant à vous, si vous 
fréquentiez un homme peu loyal, comment 
votre loyauté ne nous serait-elle pas sus
pecte ?

— Il n’y a pas A craindre que je fré
quente cet homme, car je n’ai pour lui 
qu’une médiocre sympathie- Mais tout au
tre que vous ne s’a viserait pas deux fois de 
mettre ma loyauté en doute.

— Bien, bien ! je ne voulais que vous 
parvenir à iaœjta ; c’est toL »

Et Mac Ginty vida son verre.
« Je serais curieux de savoir, repjrit 

alors Mac Murdo, comment vous avez eu 
vent de ma conversation avec Morris ?

Mac Ginty se mit à rire.
« J’ai, dit-il, à me tenir au courant de 

tout ce qui se passe dans la ville. Là- 
dessus comptez sur moi. Mais il faut que je 
m’en aille, et, pour conclure, je... »

Il n’eut pas le temps d’achever sa phra
se : la porte s’ouvrit à grand bruit et sui
te seuil apparurent trois visages sourcilleux, 
que surmontait le casque à pointe de la 
police. Mac Murdo, se dressant d’un jet, 
sortit à moitié le pistolet rte sa ceinture, et 
s’arrêta net à la vue de trois Winchester 
braqués au niveau de sa tête. Un homme 
s’avança qui tenait un revolver à six coups. 
C’était le capitaine Marwin, na.guère ins
pecteur à Chicago, passé dans la police 
des mines. Il hocha la tête en adressant 
à Mac Murdo un vague sourire.

« Je le pensais bien, dit-il, que vous 
vous attireriez des désagréments, monsieur 
Mac Murdo, de Chicago. Cette fois, pas 
moyen d’échapper, il me semble ? Allons, 
prenez votre chapeau et suivez-nous. »

Mac Ginty s’interposa :
« Capitaine Marwin, ceci pourrait vous 

coûter cher. Où prenez-vous le droit de 
violer ce domicile et de molester deux hor 
nêtes gens respectueux de la loi ? »

— Vous êtes en dehors de cette affaire, 
conseiller Mac Ginty, répondit le capitaine. 
Ce n’est pas vous que nous cherchons, 
mais cet homme. Et vous ne devez pa> 
nous entraver, mais nous aider, dans l’ac- 
complisseineut ds notre devoir.
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L’ordre de grève de Berlin 
n a pas ete suivi partout

Les représailles 
des « Game ots du Roi ))

Le prix du tabac est fixé

Dusseldorf, 22 janvier. — Malgré la mo
tion recommandant au mineurs la grève 
des bras croisés adoptée très tard au cours 
de la nuit dernière par les syndicats d’Es- 
jsen, le travail a été général dans les mines. 
Aujourd’hui beaucoup de mineurs de la ré
gion de Recklkighausen qui ne s’étaient pas 
présentés à la relève samedi sont descendus 
dans les puits ce matin. Partout le charbon 
monte normalement. Le travail a été égale
ment repris à la gare principale de Dort- 
mund et la circulation des trains sera entiè
rement rétablie dans la soirée.

Non seulement les communistes en nom
bre important dans le bassin industriel et 
qui dès le début paraissaient disposés à 
continuer le travail ont nettement pris posi
tion contre toute idée de grève, mais en-

Des bagarres se produisent 
devant ïCEuvre et ï’Ere Nouvelle

la
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VENTES

™ ROUGE extra. fr.2S
les 220 litres, fût, port, S
régie compris, gJ

Joseph HORTES. — Narbonne S
12.511. |

vdÏTURE A DEUX ROUES f 
genre coupé et à capote, toute ‘ 
capitonnée, état &e neuf, caisse „ 
à l’arrière pouvant conte-” 21 
chiens ou 15 paires de volait- j 
les. Train de devant et roues ! 
d’arrières avec ressorts et es
sieux à patentes.

S’adresser à M. CHARDEL, 
rentier à La Charite-sur-Loire.

12.534.

F. G. BiOULINOIS (3)
BAT F. G. LYONNAIS (3)

PAR 1 ESSAI A 0
Dans un match comptant pour le cham

pionnat de France première série, le F. C. 
Moulinois (3) rencontrait dimanche A Lyon, 
le F. C. Lyonnais (3).

Ainsi que nous l’avons dit, nos jeunes 
Fecemistes, sortirent vainqueurs par trois 
points (1 essai à 0). La partie se joua sur 
un terrain détrempé. Moulins joue contre 
le vent, très gros handicap à supporter. La 
mi-temps arrive avec le score 0 à 0. Cette 
première phase du jeu vit Lyon dominer. A 
la reprise, plusieurs attaques sont déclan-

Asthmatiques, 
Broocaiteux, Lisez ceci :

Heureux seront les asthmatiques et les catsrrheux qui 
liront ces lignes, car ils apprendront avec joie qu’il existe pour 
eux un remède sérieux, certain, efficace, .qui, en supprimant 
leurs souffrances, leur donnera une vie plus douce, plus 
8O"i’é&ble.°C’est le Sirop des Vosges Garé qui a déjà opéré des milliers 
de guérisons de l’asthme, de l’oppression, de la bronchite 
chronique et du catarrhe. ,

Que <le misères, pourtant, amenées par ess maladies . toux 
continuelle, insomnies, manque de respiration ; les bronches 
sifflent ; les crachats roulent sur la poitrine, occasionnant des 
douleurs vives dans les côtes.

Tous ces symptômes amènent rapidement une faiblesse 
générale du cœur et des nerfs, e®as compter les complica
tions mortelles qui peuvent survenir à la moindre rechute.

Asthmatiques, Bronchiteux négligents qui n’avez pas encore 
pris le bon remède, prenez donc le Sirop des Vosges 0^6 
oui fortifiera vos noumons en les gonflant d’air. Très rapide
ment la respiration reprendra son cours normal, les crachats 
diminuoront, la toux cessera.

N’hésitez pas. Pourquoi voulez-vous que le sirop des Vosges 
Gazé no fasse pas pour vous ce qu’il a fait pour d autres. H 
vous rendra la santé, le bonheur, la joie de vivre et de pouvoir 
aller et venir comme tout le monde.

â S^P des W&es OIE’

Paris, 22 janvier. — M. Arago ouvre 
séance à 10 heures.

La Chambre poursuit l’examen de la 
de finances.

Plusieurs articles relatifs aux taxes sur_____r___ , t_______ _____ ________
les velos-motos-autos sont adoptés ainsi que. ehées sur les buts Lyonnais. Cazarré, après 
I . I ni I <1 I lin r\ i . » > . . < . i • > i < • n 4 I nr. 4 rx kx. i > • O I O (li'IV y. I-, z-, 11 n ♦ AA — , -, Z Z-, TVXnnmin mnin 1 ’ <x T»l-x "1 4 T*rx_
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Paris, 22 janvier. — Ce soir, vers 22 h. 20, 
un groupe composé d’une centaine de ca
melots du roi, s’est form près de la pla-’e 
de l’Opéra et s’est dirigé vers la rue Louis- 
le-Grand. Il a'pénétré dans l impriim-i te 
du journal « L’Œuvre » et a commis des 
dégâts assez considérables : huit linotypes , ,
sur 12 .ont été mises hors de service. Néan- dans quelles conditions devront être appll- 
moins le journal a pris toutes ses disposi- quées les taxes frappant les maisons de jou
tions pour paraître.

Sept arrestations ®t été apérées. De là, 
les camelot sdu roi te sont rendu- rup 

„ ____ ____ ___o_____, ____ ____Taitbout devant 1’ « Ere Nouvelle ». Ils ont
core les organes des syndicats catholiques I brisé quelques glaces et ont tenté de péné- 
j -,z,rv,z>nz, p a .. ziz. n„= ' trer dans le journal. La police, aussitôt pré

venue, les en a empêché.
Sept arrestations ont été opérées. Deux 

agents ont été blessés.
Le groupe a tenté ensuite de se rendre 

du côté de la me fin r'~ ' =ant, mais il en 
a été empêché par la police.

de la région comme T « Aufwarts » de Dus
seldorf s’élèvent violemment contre toutes 
les nouvelles tendancieuses répandues sur 
l’attitude de la classe ouvrière et qualifient 
Ja grève générale de politique de catastro
phe et de crime contre l’humanité. Les 
quelques grèves locales qui durent encore 
dans les mines de l’Etat doivent être consi
dérées comme des faits isolés. La crise qui 
semblait menacer samedi peut être consi
dérée comme conjurée pour le moment 
Donc, jusqu’à ce soir, échec allemand com
plet sur toute la ligne.

Dusseidorf, 22 janvier.— Suivant les jour
naux, les cheminots des régions nouvelle- . 
ment occupées feraient une grève de proies- ' hon à la prison 
tation de vingt-quatre heures.

Le gouvernement d’Empire a décidé d’as 
mirer aux mineurs le paiement de leurs 
salaires en cas de grève générale. Les mi- 
lies émettraient des chèques jusqu’à con
currence de 120 à 130 milliards. Les chè
ques seraient escomptés par la Banque 
«'Empire.

Le montant des salaires serait prélevé 
sur les sommes produites.

LE PASSE DE LA MEURTRIERE

Paris, 22 janvier. — Germaine Berton a 
été condamnée le 22 novembre 1921 à trois 
mois de prison et 25 francs d’amende pour 
outrages ei violences sur le commissaire de 
police de Saint-Gervais. Pendant sa déten- 
_  1 y. r i e Saint-Lazare, elle était 

dans la même cellule que Mme de Ravisy. 
Elle a habité très longtemps Tours, 61, rue 
Henri-Martin. Elle était élève à l'Ecole su
périeure de cette ville et obtint plusieurs 
prix à l’école des Beaux-Arts. Elle inter
rompit ses études * la mort de son père.

AU CONSEIL DES MINISTRES BELGE

Les déroutements continuent

les articles concernant les tabacs. Le prix 
des tabacs ordinaires à fumer et à mâcher 
que la régie vend aux consommateurs est 
fixée à 27 fr. 50 le kilo.

Après une longue discussion sont égale
ment adoptés plusieurs articles établissant

une belle trouée, marque, mais l’arbitre re
fuse l’essai.

La fin approche. Moulins accule toujours 
Lyon sur ses buts, un coup die sifflet, une 
mêlée, l’ouverture, le ballon vole de mains 
en mains et Emery, dernier possesseur du 
ballon, marque l’essai vainqueur.

Excellent arbitrage de M. Bourdiaux.
SAINT-PERRE-LE-MOUTIER

CONTRE VAUZELLES
Dimanche dernier, la Vigilante rencontra 

sur son terrain l’équipe de l’A. S. A. V. Le 
match fut des plus disputés. Vauzelles vit 
le premier but gagné par ses concurrents. 
Avant la pose, il s’attribua également un 
but. La deuxième mi-temps devait départa
ger les équipes, mais sur un nouveau but 
marqué par Vauzelles, le ballon éclata et la 
partie, arrêtée après vingt minutes, ne per
mit pas de OAridor do la finale.__

MATERIEL DE SCIERIE 
ET DE TRACTION 

Occasion
S’adresser au Bureau du

Journal. 12407

Bruxelles, 22 janvier. — Les ministres se- 
eont réunis cet après-midi en Conseil de 
cabinet sous la présidence de M. Theunis. 
Le Conseil s’est occupé de la situation dans 
le bassin industriel de la Ruhr.

A ce sujet, le « XXe Siècle » dit qu’en

I ont déjà été envoyés dans la région d’Essen, 
le ministère des Finances a décidé de met
tre à >a disjxisitioti du représentant belge 
à la commission interalliée neuf fonctii-n- 

, naires de l’administra lion dos Anoanes ainsi 
que 21 agents de son administration qui 
seront répartis suivant les exigences de la 
situation.

Dusseldorf, 22 janvier. Les déroute- A ce su.ei, ie „ AA, ^ecie „ Ull qU 
pents de transports de charbons continuent de3 ingénieurs et spécialistes qui
> s effectuer sous la direction du général ............ ° ■ - - r- ■ ■—
Payot et des commissions des chemins de 
ter de campagne et de navigation de cam
pagne. Un train de 42 wagons est arrivé à 
Trêves d’où il sera dirigé ultérieurement 
«ur la France.

Les déroutements suivants ont été opérés 
eur le Rhin • le 18 janvier, 446 tonnes de 
charbon et 400 tonnes de 'coke, le 19 .an- 
Vier 8.768 tonnes de charbon et 2.500 ton
nes de coke, le 20 janvier 14.217 tonnes de 
Charbon et 2.100 de coke.

Les péniches saisies ont été dirigées sur 
Judwigshafen où le charbon sera déchargé 
4l chargé sur des péniches françaises qui le 
«•ansporteront à Strasbourg.

UNE NOTE... TENDANOE3USE
Essen, 22 janvier. — Au cours de la grè

ve des cheminots à la gare d'e Dortmund, 
l’acheminement des trains a été assumé 
en partie par des soldats français du ser
vice des chemins de fer de campagne. Le 
ministre allemand dqs transiports vient 
d’envoyer à ce sujet le télégramme sui
vant à la direction des chemins de fer 
d’Essen : L’acheminement des trains de 
marchandis e ou de voyageurs conduits 
par des soldats français et belges ne sau
rait être autorisé en aucun cas. Le public 
doit être renseigné et son attention doit 
être attirée sur les dangers qu’il court en 
Utilisant des trains conduits par des mains 

. inexpériirtentées.

A LA CONFERENCE DE LAUSANNE

Lausanne, 22 .anvier. — On espère entrer 
cette semaine dans la voie des résolutions 
définitives. La sous-commission désignée 
pour régler l’échange des populations se 
réunit aujourd’hui. On sa'ttend à ce que le 
president de cette commission mette les 
Grecs et les Turcs en demeure de s'enten
dre. Cette commission en effet n’a pas tenu 
moins de 25 séances, I 
depuis le début îles négociations.

presque sans résultat 
négociations.

Les questions des frontières orientales de 
la Turquie (Mossoul-Syriej, la convention 
des Détroits seront également discutées cet
te semaine.

Il est à remarquer que, sur tous ces 
points d’après des informations venues de 
Paris, le gouvernement français serait dis
posé à appuyer les revendications turques 
auprès de la Grande-Bretagne. Les foruni- 
les nouvelles d’un traité ont été rédigées de 
façon à permettre • nx Turcs de laisser leurs 
précédentes objections.

Le même esprit je conciliation semble 
devoir régner pour le réglement des ques
tions de la dette et des réparations. Les 

Moers 22 janvier. — La haute commis- ‘ T mes avaient demandé que le paiement 
Bion interalliée des territoires rhénans a d’annuités par les Etats débiteurs de l’em- 
■............................................. " ' pire ottoman soit remplacé par le paiement

d’un capital. Cette demande sera probable
ment acceptée.

Lausanne. 22 janvier. — Les bases de 
l’accord interallié concernant les 
propositions à faire, aux Turcs sur les é- 
parations des dommages et la répartition 
de la dette seraient les suivantes : la som
me forfaitaire réclamée aux Turcs à tit-e 
de réparation.s’élèveraient à 15 millions 1e 
livres sterling payables au moyen d’un em
prunt libérable en 37 années. Le montant de 
la dette est arrêté a 14 millions, suivant 'a 
demande des Turcs, mais l’émission lu 
papier-monnaie de guerre restera à la char
ge de la Turquie de même que les emprunts 
intérieurs émis pendant la même période, 
sauf pour la partie à la charge des Etats 
détachés comme la Syrie. Le paiement de 
la première annuité serait dû à dater de 
1918.

Les indésirables

décidé d’expulser le directeur dtes forêts 
domaniales de Moërs parce qu’il refusait 
de se soumettre aux dernières ordonnances 
de la commission relatives à l’exploitation 
des forêts domaniales.

Dusseldorf, 22 ,anvier. — Le président 1e 
la résidence de Wiesbaden ayant été expul
sé avant-hier, son suppléant avait été char
gé dé le remplacer. Le suppléant ayant re
fusé d’assurer le service a été expulsé éga
lement.

Cologne, 22 janvier. — Le directeur de 
l’office des Finances de Cologne que se 
trouve sous le coup d’un arrêté d expulsion 
de la haute commission interalliée dans les 
territoires rhénans n’a pas quitté la ville ce 
matin comme il aurait dû le faire aux ter
mes de l’arrêté. Le représentant britanni
que de la haute commission à Cologne a 
déridé de faire >.xpulser demain ce fonc
tionnaire récalcitrant par la police française 
de la tête de pont assisté de la police an
glaise. __________ ___________

LES INFORMATIONS W OLF

nouvelles

AU TOURNOI D’EPEE DE DIJON

et casinos.
La séance est suspendue à 12 h. 40 et re

prise à 15 h. 30.
L’article 25 instituant un droit de 100 

francs ou de 50 francs sur les diplômes dé
livrés par les écoles privées d’enseigne
ment reconnues par l’Etat est adopté.

Le chapitre 27 est adopté ainsi que les 
articles 28 à 30 (dispositions relatives aux 
colonies). • l

L’article 31 relatif aux adjudications de 
coupes de bois communaux est supprimé 
par 363 voix contre 78.

Lés bénéfi es de guerre
On adopte ensuite l’article 32 fixant à 

950 millions le prélèvement pour l’exercice. 
1923 sur le compte spècial (réglement des 
opérations concernant la contribution ex-1 i_________ „„ ueceue, en son aorrnene. a duuiuu, cummunu uctraordinaire sur les bénéflt es de guerre). Lurcy-Ie-Bourg, le 20 janvier 1923, dans sa 59’

T Trio lAnmi« ri i । ocinn a nn cru cni» IhC__ , . ■» . . __ s <-»

AVIS MORTUAIRES
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Monsieur Louis PERRUGHOT

décédé, en son domicile, a Boulon, commune de
Une longue discussion s engage sur les année, muni des Sacrements de l’Eglise. 1 a 

articles 32 a, b, c, relatifs aux bénéfices de cérémonie religieuse aura lieu le mardi 23 jan- 
guerre. Finalement, sur la demande de M. i vier courant, e 10 heures, heure légale, en 
Lafargue. les articles sont disjoints à l’église. d’Oulon et l’inhumation aura lieu je 
mains levées. * 1 ‘ *‘x”'

On discute l’article 32 d également re-
Lii: ___ '
des exemptions aux exploitants qui ont été 
mobilisés pendant un an au moins qui ont 
été réformés pour blessures ou maladies 
contractées au service ainsi que les fils de 
veuves ayant dirigé effectivement avant - - .
leur mobilisation l’établissement ,donll la Vous êtes prié d’assister aux -ervice et En- 

. , . « 1 currrsesm e sr\ lmaison sociale porte le nom de leur mère.
Cet article est adopté avec une légère rec

tification ajoutant aux mots <> fils de veu
ves » ceux de » gendres de veuve ».

On adopte également un amendement 
tendant à accorder aux anciens combat
tants démobilisés pendant la guerre une 
nouvelle exonération de 30.000 francs.

On arrive au chapitre 2 (budget annexe). ,MM Philippe. Pier Jean et Louis Ponneteat, 
Les articles 33 à 37 et 49 à 54 sont adop- ---------------- --- -----

| même jour à 13 heures au cimetière d’Anthiou. 
I De la part de Mme et M. Louis Gauthier, ses 

“âh 7,,oLo“„f ««.mrdnnt enfants; Mlle Renée Gauthier, sa peüte-fll'e; latif aux bénéfices de guerre et accordiut ^jme veuve per-ruc^ot, sa mère; M Edme Per- 
on c mn nr> ruchot, M. et Mme Arriat. ses frères et sœur; 

Mlle Arriat, sa nièce, et de toute la famille.
Il ne sera pas *nvoyé de lettres de faire-part 

le présent avis en tenant lieu.1 > <?>

ferrement de
Monsieur Jean PANNETRAT

Meunier
décédé au Moulin Neuf, le 22 janvier 1923, dans 
sa 54’ année, muni des Sacrements'de l’Eglse.

Ses obsèques auront lieu te mercredi 24 jan
vier 1923, à 10 heures du matin, dans l’église 
de Saxi-Bourdun.

। De la pari de : Mme Pannetrat,, sa veuve ;
ses fils ; Mme veuve Lejault. sa belle-mère 
M. Philippe Pannetrat. son frère ; ses

Ôn arrive au titre III (services spéciaux beaux-frères, belles-sœurs, et de toute 
du trésor). j

L’article 56 est réservé ainsi qu’un amen-1 
dement de M. Victor Constant tendant à la 
suppression de 25.000 fonctionnaires.

On discute ensuite le titre IV (dispositions 
spéciales).

La Chambre adopte l'article 56 disant qne 
les fonctionnaires civils qui désireront con
server leurs fonctions ne pourront être mis 
à la retraite avant 60 ou 65 ans à condition 
qu’au moment où ils atteindront leur 55’ ou 
60e année, ils soient pères d’au moins *rois 
enfants et soient en état de continuer à 
exercer leur emploi.

La Chambre adopte sans débat toute une 
série d’articles relatifs aux pensions de re
traite des fonctionnaires et notamment des 
officiers et militaires rengagés.

On réserve deux articles relatifs aux 
instituteurs et aux intitulrices stagiaires.

La Chambre adopte l’article 6 a) tendant 
à réduire l’organisation de l’armée en le 
pied de paix stationnée en France et sur 
le Rhin à 32 divisions composées de corps 
mé’ropnlitains et coloniaux.

Sur l’intervention de M. Bovier-Lapierre 
qui demande que æs casernes devenues inu
tiles aux besoins de l’armée soient réser
vées pour le logement des familles nom
breuses, l’artible b) est renvoyé à la com
mission.

La Chambre adopte les articles 67 à 73.
La suite est "envoyée é mercredi matin. 

La séance est 'evée à 19 h. 35.

Du 22 Janvier
3 %, 58.G0 ; 3 % amortissable, G3.40 ; 3 J % 

1914, 78 ; 5 %. 75.75 ; 4 % 1917, 61.90 ; 4 % 
1918 non lib., 61.35 ; Ouest-Etat 4 %, 342 " 
nis 1892, 272.50 ; Afrique Occidentale, 348 , 
de Paris : 1899. 263 ; 1910 3 %, 237 ; Banque . 
de France, 6080 ; Comptoir c’Escompte, 961 ; 
Crédit Foncier, 107fi ; Oblig. comm. 1903, 290 ; 
1912, 172.75 ; Oblig. Fonc 1899, 339.50 ; 1909, 
177.50 ; 5 J % 1917 lib., 270 ; Crédit Lyonnais, 

1 1.500 ; Est. 912 ; Lyon, 1055 ; Midi, 850 ; Nord, 
1 1395 ; Orléans, 1022 ; Ouest, 672 ; Métro, 475 ; 
' Suez, 7385 ; Italien 3 4, 56 ; Japon 1910. 201.50 ; 
■ Russes : 1867, 14 - 1890 3 %, 14 ; Consolidé. 24 ;

1891 3 %, 15.50 ; Turc Unifié, 63.75 ; Saragosse, 
855 ; Rio-Tinto, 2215 ; Sosnowice, 1090.

. chaimges
Londres, 72.905 ; New-York, 15.G7 ; Allema

gne, 0.075 ; Suisse, 292.50 ; Italie, 74.10 ; Espa
gne, 244.25 ; Hollande, 618.50 ; Danemark, 
297.25 ; Suède, 420.50 ; Belgique, 90.10 ; Norvège, 
295.

sœurs, 
la fa-

l mille.
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, 

et Enterrement de
Madame Veuve BONNOT 
Née Gabrieile TRECHOT 

décédée au domicile de son frère, à Nevers, me 
Sainte-Valière, n" 116 bis, 1e 22 janvier 1923. 
dans sa 74» année, munie des Sacrements de 
l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le mardi 23 janvier 
courant à 14 heures, en l’église de Coulanges- 
les-Nevers.

On se réunira à la Maison mortuaire, à 13 
heures 30.

De la part de :
Mme veuve Huet, sa sœur ; M. Pierre Tré- 

chot, son frère ; M. et Mme François Bonnot ; 
M. et Mme Louis Bonnot, ses beaux-fils et bel
les-filles, de ses neveux, nièces et de toute la 
famille.

11 ne sera pas envoyé dé lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister au Convoi 
Monsieur Emile PALLEGOIX

Ancien Chef de gare de Pougues-les-Eaux 
décédé subitement, à Nevers, 29, avenue de la 
Gare, le 22 janvier 19S3.

La levée du corps aura lieu mercredi à 10 
heures.

Ses Obsèques auront lieu le Jeudi 25 courant, 
è 10 heures, en l’église ce Briare (Loiret).

On se réunira à la Gare, à 9 h. J.
De la part de :
M et Mme Licot ; M. et Mme Folng et leurs 

enfants, et de toute la famille.
Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 

le présent avis en tenant lieu.
REMERCIEMENTS

M. et Mme Vincent et leur famille remercient 
très sincèrement les personnes qui ont assisté 
aux obsèques de

Monsieur Charles VINCENT

Service

tv ,-Q

; Tu- ainsi que toutes celles qui leur ont témo’gné 
Ville ces marques de sympathie en cette douloureuse

circonstance.
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Gr-sip assure effet laxatif» JBÎ

ATTELAGE A ANE
complet charrette anglaise neu. 
ve, harnais neuf, jeune ane, 
trois ans, doux.

S’adresser à M. VOISIN, 
charron à MonUgny-aux-Amo- 
gnes. (Nièvre)____  12433

UNE SCIE A RUBAN ARBEY
Plateau Inclinable, diamètre 1 

mètre, longueur du banc 12 
œ. 50, pouvant passer 0 m. 70.

Deux chaudières « Niclaus- 
so », 115 mètres, et G4 mètres 
de surface de chauffe, timbre 
15 kilos, la première avec sur
chauffeur. Le tout visible en 
marche.

S’adresser à l’usine cérami
que de DECIZE (Nièvre).

12.370

SUPERBE GRIFFONNE 
nivernaise, noire et feu, 2 ans, 
déclarée sur lièvre et lapin, 
serait parfaite sur gros gibier, 
taille 0 m. 55.

TRES JOLIE 
PETITE GRIFFONNE 

VENDEENNE
18 mois, parfaite sur lapin, 
peu chasser te lièvre, taille 
0 m. 35,

Cause de venta : excès de 
nombre, essai.

S'adresser au bureau du 
journal. 12.567.

10.000 DE BONNE LUZERNE
S’dresser à M. CAFFARD, à 

Arbourse, par Châteauneuf- 
VaJ-de-Bargis (Nièvre).

12.549.

CHARRETTE ANGLAISE 
capitonnée, avec capote, état 
de neuf ; et divers objets ara
toires.

S'adresser à M. VEAUX Jac
ques, à Nongalop, par Luthe- 
nay-Uxeloup (Nièvre).

12.565.

PERSONNEL portrait

O»’ DEMANDE ;
VOYAGEURS demandés de 

suite. Fixe et commission. 
ONDET. Ciragas ROYAT (P.- 
de-D.). 12.557.

DES JEUNES GENS 
de 14 à 17 ans. Se présenter de 
10 à 11 heures aux Ateliers 
Electro-Industriels, 8 bis, rue 
de Vertpré, à Nevers.

12.562.

UN MENAGE 
sérieux, l’homme charretier, la 
femme occupée à la ferme. 
Conditions de logement parti
culières, s’il y a des enfants 
travaillant.

Ecrire et envoyer références.
M. René AUBERGE, à Mois- 

sy-Cramayél (S.-et-M.).
12.551.

UN GERANT 
sérieuses références exigées. 

Société Coopérative l’UNlON 
OUVRIERE. Prémery (Nièvre). 

12521

Des Chauffeurs
sérieux, munis de bonnes ré
férences.

S’adresser au bureau du
journal. 12.528.

UN MENAGE 
pour une ferme, la femme 
pour la cuisine et la basse-cour 
l’homme à toutes mains.

M. Paul GERVAIS, ferme du 
Bas-Chaillot. par Nangis (S.et.- 
M.) ■ 12504

P BONNE CUISINIERE 
très sérieuse, excellentes réfé- 
rencc

2o BONNE SERIEUSE 
pour intérieur de ferme (cui
sine et lessives) pour environ 
d’Orléans.

S’adresser à M. PATRICOT, 
château de Chevilly (Loiret).

12.464.

VINS ROUGES ET BLANCS SUPERIEURS 
A DES PRIX TRES MODÉRÉS 

DEPOT : 3, Rue du Midi, 3, NEVERS

POOR LA FEFfliE
Sur 160 femmes, il y en a 90 qui souffrent 

de maladies intérieures qui les gênent 
plus ou moins, msis qui expliquent les 
hémorragies presqu» continuelles aux
quelles elles sont sujettes.

La Femme se préoccupé peu d’aberd 
de ces inconvénients, puis, tout è coup, 
les malaises redoublent et occasionnent 
des douleurs dans les reins. La malade 
s’ailciblit et s’alite continuellement.

QUE FAIRE?
A toutes ces malheureuse» il faut dira et redire : Faites ont 

cura avec la
Jouvence de L’Abbé Soury 

qui vous guérira sûrement, s?n» que ayez besoin do recourir 
à une opération dangereuse.

N’hésiUtz pas, car il y v» àe votre santé,et sachez bien que 
la JOUVENCE DE L’ABBÉ SOURT est composée d** plantes 
spéciales sans aucun poison , elle e»t fuite exprès pour guérir 
les maladies intéhikures db la femmr : Hémorragies. Troubla 
de la circulation au sang. Aco dsnts da la Ménopause, Etourtfisswïianta, 
Chaleurs. Vapeurs, Congestion, Varices, Phlébites.

l a JOUVENCE DB L’ABBÉ SOURY, préparée â la Phar
macie Mag DUMONTIER, à Rouen, se trouve dan» toutes 
ias Pharmacies :

Le flacon, 6 fr., plus impôt O fr 60, total : 6 fr. 60. i

S80.0Q0’il 

,-n achetant un BOM A LOTS PANAWA ayabk | 
13 fr par mois,, conformement à la loi du 12 mars 1900. | 
Dès le premier versement on devient propriétaire dy 
titre comme s’il était payé comptant et Von a droit 
à la totalité du lot gagné. %

Tout titre non gagnant est rembourse a francs.
Les LOTS PAN \MA offrent 258 tirages donnant 

ensemble : 129 Gros Lots de 500.000 francs.
29 Loi.de 2SO.OOOI 2581-otBdeS.OOO 

2S8 - 100-000 1.290 —
258 - 1 o.OOOil 2-900 - 1.COO
PROCHAIN TIRAGE : 15 FÉVRIER 1923

Le paiement des lots est garanti par un dépôt de î 60 
millims au Crédit Foncier de France effectué par la 
S( eieté Civile e Panama.Le nombre des titres étant limité, envoyez de surfe 
ud.csse très lisible et complète avec 1“ versement de 
1O francs en mandat-poste au r
C ÉDIT POHJlAIK. io. rua Albarl-I6*' (Bourse) HAsSEILLE 

Liste gratuite après chaque tirage

FABRIQUE DE VOITURES 
Carrosserie d'âütsnio&Hes — Fournitures pour Carrosserie 

- - - - - - - - - - - - — e| £u(os ■ „ -- - - - - - - - - - - S

Th. DUJON Fils
à Saneoins (Char)

Paris, 22 janvier. — De Berlin parvien
nent toujours les nouvelles tes plus fan
taisistes. On apprend ainsi que les six pro
priétaires de mines arrêtés, sont soumis au 
régime des criminels et qu’ils ont été privés 
de nourriture pendant 24 heures et qu’en- 
fin comble de l’abomination, un journaliste 
qui désii-ait les roir dans leur prison n’en 
a pas obtenu l’autorisation. Bien mieux, un 
capitaine adjoint au générai Dégoutté au
rait fait des confidences à un journaliste ^e 
Francfort sur l’importance des effectifs dans 
la Ruhr qui n’attendraient pas moins 1e 
270.000 hommes, soit un soldat français 
pour deux ouvriers mineurs allemands. Mê
me des renforts priveraient encore.

Est-il besoin de dire qu’il n’y a rien de 
vrai dans ces bruits puérilement tendan
cieux. Il n’est pas question d’appeler la 
classe 1920 puisqu’il n’entre pas dans les 
intentions du gouvernement d’étendre l’oc
cupation. Les mesures sont du reste envi
sagées par les services compétents pour oa- 
rer à toute éventualité. Elles seront prises 
au fur et à mesure du développement des 
difficultés qui pourraient nous être créées. 
Enfin les Alliés sont résolus à agir avec 
calme et modération sans précipitation com
me il convient dans une lutte de patience 
qui exige du sang-froid.

LA REICHSWEHR NE BOUGE PilS

Dijon, 22 janvier. — Après avoir présidé 
un banquet de 80 couverts, M. Henry Pâté 
a assisté dans la soirée d’hier à un gala 
dans la salle des Etats de Bourgogne. Les 
notabilités civiles et militaires étaient pré-, 
sentes. Des artistes de j'OpAra-Corniqiie 
ainsi que la Fanfare municipale prêtaient 
leur concours.

Voici les résultats des matches :
Epée. — Vélin (Nancy), vainqueur d’An- 

tonfades (Suisse) ; Haas (Lunéville), vain
queur de Delevoye (Rouen) ; Du.cret (Fran
ce), vainqueur d’Emneyta (Suisse) ; Vau- 
tain vainqueur de Vro'mbeTt (Lyon) ; La- 
fontan, vainqueur de Barbier (Dijon).

Sabre. — Perrodon (Paris), vainqueur de 
Weiss (Montluçon) ; Besançon, vainqueur 
de Guigou (Dijon).

Deux assauts de fleuret et d’épée qui op
posaient Lucien Gaudin à Muracienne et à 
Lafaure ont soulevé les applaudissements 
de la brillante assistance. ______ _

u >. o _ Albert!, le Compère Rouget et 20 jolies fem-M. Henry Pnté a quitte Dijon à heures sans oublier les 12 Bigiarelli’s Girls ; en- 
Hn matin nnnr Pam.q r- -------- iz>^du matin pour Paris.

TIRAGES FINANCIERS
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A CEDER, Grande Ville du Midi 

Joli Commerce
NOUVEAUTÉS FOUR DAMES

Belle sit. Mag. et Appts, 4 p. 1.900 fr. AIL 
80.000. fr. Prix 35.000. Ec. Agence HAVAS, n* 
710. Monlpe’,:er.

N’oubliez pas la data du. Mercredi 24 janvier 
Vous pourrez applaudir au « Majestic-Palace »

LA GRANDE REVUE ANNUELLE 
DU CONCERT MAYOL

présentée par M. Oscar Dufrenne, directeur eu 
Concert Mayol. Vous y verrez la plus amusan
tes des revues qui a fait courir Tout Paris. 
Vous applaudirez tous les créateurs des rôles 
au Concert Mayol : La Belle Alice de Tender, 
les amusants comique I eib et Mathis. les Dan
seurs Anglais, les Ôrtinis, les ravissantes Chan
teuses Yetle Ferry et Dolly Lorys, l’amusante 
Berthe Adham et Marcelle Darcilly, le Chanteur

fin, vous pourrez admirer tes 250 costumes des 
grands couturiers parisiens Redfem, Jane Lan- 
vin, Worth et Pascaud.

On peut prédire un gros succès à la Troupe 
du Concert Mayol.

HALLES CENTRALES DE PARIS
Du 22 janvier

VIANDES. — Cours moyen au kilo :
Bœuf. — Quart derrière. P qualité, 4.50 ; alo

yau, 1’ qualité. 7.50 ; paleron, 1* qualité, 3.30.
Mouton. — Entier, 1’ qualité, 10.00 ; épaule, 

la qualité, 7.80 ; poitrine, 1’ qualité, 5.80.
Veau. — Entier ou demi, 1* qualité, 9.50.
Porc. — Dexni-porc, T qualité, 7.00.
BEURRES. — Le kilo : Charente, Poitou, 

15.00 ; Touraine, 14.80 ; Normandie. 13.50.
ŒUFS. — Le mille : Brie, ueauce, 620 ; Bour

bonnais, Nivernais. 600 ; Touraine, 660 ; Etran
gers, 480.

FROMAGES. — Gruyère, 8.50 à 10.50.

HBŒ M M ÎMETTE

UN BOUVIER
S’adresser a M. B1ZOUARD, 

au Mesnil-Aubry (S.et-O.).
12.400

T urneur-Ajusteur
pour travaux de garage

S’adresser au bureau du
Journal. 12447

PUISSANTE COÎÆPAGNIB 
D’ASSURANCES

(cap. 10 millions), tr. connue 
d. la rég. comp. s. org., déni.

AGENTS DIRECTS
d. chaq. canton. Gond. t. inter. 
Ecr. : M. MAXIME, inspect*. 
Hôtel Blanc. Nevers. 12410

A VENDRE 
En étal de marche 

LOGO SOCIETE FRANÇAISE 
DE VIERZON 

4/0 HP.
J fixe VEYER cl RICHE- 

MOND, 15-20 HP.
OMNIUM, 6, rue Saint-Louis, 

FOURCHAMBAULT (Nièvre).
12.454

DIVERS
AVIS

Monsieur Paul Michot, 
mourant à Nevers, 08, 
Sainte-Valière, prévient le . 
blic et les commerçants qu’il 
ne répond pas des dettes que 
pourrait contracter sa femme 
née Lucie Manquat-Prosvot.

de- 
rue 
pu-

CHARBON DE BOIS
Les adhérents au Syndicat 

des Paqueteurs en charbon de 
bois sont acheteurs grosses 
quantités, venir faire offres 
tous les mercredis à la Bourse 
du Commerce, à Paris.

Les adhérents pour leurs 
achats se tiendront en perma
nence tous les mercredis (Café 
du Louvre) à partir de 3 heu
res.

12.550.

AVIS
LA COMPAGNIE SINGER, 

machines à coudre, demande ài 
louer à Nevers
MAGASIN ET DEPENDANCES

Demande un chef de person
nel dans le Morvan, pour la 
vente, et diriger des Agents A 
Châttllon-en-Bazois. Ccrbigny, 
Moulins-Engilbert, etc.

Des Agents au fixe, ou A la 
commission.

Adresser offres : Agence Ré» 
gionales, ORLEANS. 12435

Dusseldorf, 22 janvier. — Le bruit a couru 
que des détachements de la Reichswehr ca- 
sernés h Munster avaient quitté cette ville 
pour une destination inconnue. Renseigne
ments pris, il ne s’agit que d’exercices d’em
barquement qui n'ont rien d’anormal. Au
cune troupe n’a quitté la ville.

Paris, 22 janvier. — VILLE DE PARIS 
1392. — Le numéro 47.934 gagne 100.000 
francs.

Le numéro 180.506 gagne 50.000 francs.
COMMUNALES 1912. — Le numéro 

S80.173 gagne 100.000 francs.
Le numéro 678.019 gagne 10.000 francs.

Le temps. — Température maxima + 7’ , 
nünima + 2‘.

Pression» atmosphérique : 0 l eures au matin 
762 m/m ; midi 762 ; 18 ’.eures 762.

Temps probable : refroidi w» nuit, oru.ueux,
ii rrrvT hit AVDF igel,ie blalKbe- nuagéux.LA Gx-TAT. EN IRLXXDL | (Communiqué de M. G. I-errot, cflicien, 16, 

Ce matin on a exê-! Plac« Président-Wilson. Nevers).
' VVVVWVV^VVVVVVVIVVVVVVVVVVVVVVAAAAA^^VV-Vvvvvvvvvi

On trouve î
w A HERRY Æherj. tàe» Mlle THUREA0.

MOU LINS
On nous annonce pour le mardi 30 janvier, 

une représentation de gaEa de LA TOSCA, avec 
le concours de M. Iriarte. l’excellent ténor que 
noire ville a déjà eu l’occasion d’apprécier, et 
de plusieurs autres artistes de premier ordre.
^VIVVVVVVV^VVVVV^WVVVVVVVVVWVVVL^VVVVWVA-VV'Ï-VA’V

Dublin, 22 janvier.
euté à Dundalk trois hommes qui avaient 
été trouvés possesseurs d'armes. Le nombre ; 
fie personnes exécutées jusqu’ici est de 48.1

pastilles

htuia.so Toutes PtoJJ?

Imprimerie de PARIS-CENTRE, Nevers 
£4 Secrétaire-Gérant ; G. Coluxet.

Cours au kilo net :
Bœufs, ls qualité, 5.10 ; 2‘ qualité, 4.40 ; 3* 

qualité, 3.50. — Vaches, 1' qualité, 5.10 ; 2e 
qualité, 4.10 ; 3' qualité, 3.30 — Taureaux, 1‘ 
qualité, 5.40 ; 2' qualité, 4.16 ; 3' qualité, 3.70. 
— Veaux, 1» qualité, 9.70 ; 2° qualité, 7.60 ; 3* 
qualité, 6.90. — Moutons, 1* qualité, 6.50 ; 2’ 
qualité, 9.00 ; 3' qualité, 7.80. — Pores, la 
qualité, 8.28 ; 2» qualité 8.00 : 3' qualité. 7.58.

Cours au kilo vif :
Bœufs, 1‘ qualité, 3.24 ; 2' qualité, 2.20 ; 3' 

qualité,'' 1.75. — Vaches, Ie qualité, 3.06 ; 2* 
qualité, 2.05 ; 3* qualité, 1.65. — Taureaux, 1° 
qualité, 2.04 ; 2" qualité, 2.08 ; 3" qualité, 1.85. 
— Veaux, î‘ qualité, 5.82 ; 2* qualité, 3.80 ; 3° 
qualité, 3.45. — Moutons, 1° qualité, 5.25 ; 2* 
qualité, 4.50 ; 3‘ qualité, 3.90. — Porcs, 1* 
qualité, 5.80 ; 2» qualité, 5.60 ; 3’ qualité, 5.30.

Amenés. — Bœufs, 
reâux, 502 ; veaux, 1914 ; moutons, 16938 ; 
porcs, 4269.

Vendus. — Bœufs, 3355 , 
reaux, 461 ; veaux, 1795 ; moutons, 14093 
porcs, 4269l

SUiS ACHETEUR

I. DUBREUILH
54, Rue ces Faures

3998 ; vaches, 2148 -, tau-

vaches, 1730 ; tau-

IN’attendez pas la HAUSSE proche peur passer commande |
® AVEC LES AUTOMOBILES B

I C1TR0EH, HORS, ZEDEL. S.L.I.M. (», LORRAINE |
I LE GARAGE BERTIN |

34, Rue de Mouësse, NEVERS j
S vous présente la souplesse la rapidité, le confort, l'économie et Inélégance de la S 

plus belle mécanique française, AUX MEILLEURS PBÏX $

Loi.de
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Officiers Ministériels
Etude de M’ RI VOILIER, notaire à Decize

des

Sables et Kaolins
DE DECIZE

Société Anonyme au Cannai do 105.000 fr.
Siège toclal à DECIZE, Piace Salnt-Just

I. — Suivant acte sous si- 
Bnatures privées, en daté à 

ecize, du 8 novembre 1922, 
dont l’un des originaux a été 
déposé avec reconnaissance 
d’écriture et de signature pour 
en faire acquérir l’authenticité, 
aux minutes de M' Rivollier, 
notaire à Decize, le 2 décem

bre 192?.
1' M. Emile-Firmin CHAR- 

BONNEAUX, industriel, che
valier de la Légion d’honneur, 
demeurant 27, rue Libergier, à 
Reims ; 2' M. Adolphe-Hubert- 
Louis CHARBONNEAÜX, in
dustriel. demeurant 16, rue 
Vauthier Lenoir, à Reims ; 3" 
M. Achilûe-Alexandre do BU
RINE de TOURNAYS, indus
triel. officier de la Légion 
d’honneur, demeurant au châ
teau de la Guédine, à Saint- 
Léger-des-Vignes ; 4' M. Pier- 
re-AIfred-Léonce L27'""r' 
industriel, demeurant 
Saint-Just, à Decize.

MM. LEFEVRE et de
NE ayant agi tant en leurs 
noms personnels qu’au nom et 
comme seuls membres de la 
Société en nom collectif Lefè
vre et de Burine, dont le siège 
est a Decize, place Saint-Just, 
formée entre eux pour une 
durée devant expirer le 31 dé
cembre 1941. aux termes d'un 
acte reçu par M' Marseille et 
M’ Buisson, notaires à Decize. 
le 31 décembre 1921. ladite so
ciété publiée conformément h 
la loi.

Ont établi Ces statuts d'une 
Société anonyme.

Desquels statuts, il a été ex
trait littéralement ce qui suit :

TITRE I
‘ DENOMINATION — SIEGE 

DUREE — OBJET

LEFEVRE, 
place

BURI-

consenti par M. Louis Plat, 
boucher, demeurant à Saint-1r z _ 1 - - „ z, i n n i rt 11 ' 11

Article 1. — fl est formé par 
les présentes entre les sous
cripteurs des actions ci-après 
créées et do celles qui pour
ront l'être par Sa suite une so
ciété anonyme qui sera régie 
par les lois Françaises en vi
gueur. ainsi que par les pré
sents statuts, sauf les modifi
cations que les assemblées gé
nérales pourraient apporter ul
térieurement.

Article 2.— La société prend 
la dénomination de Société 
des Sables et Kaolins de Deci- 
*e.

Article 3. — La Société a 
pour objet : 1* l’exploitation 
de tous gisements de sables et 
terres kaoliniques et plus spé
cialement de ceux désignés au 
titre Apports ; 2’ La vente des 
matières extraites, leur traite
ment sous toutes ses formes, 
le commerce de tous produits 
eu objets fabriqués ; 3’ la 
création. l’acquisition, d’ex
ploitation de tous établisse
ments industriels destinés à 
traiter ou transformer la tota
lité ou partie des produits ob
tenus ; 4' la participation di
recte ou indirecte à toutes en
treprises financières, indus
trielles ou commerciales pou
vant se rattacher à ces objets 
par voie de création de société, 
apports ou autrement : la fu
sion avec une ou plusieurs 
maisons ou affaires ou (leur ab
sorption : 5* généralement 
toutes opérations financières, 
commerciales. Industrielles, 
mobilières et immobUteres pou- 
ou indirectement aux objets 
ci-dessus spécifiés.

Article 4. — Le siège de ta 
Société est fixé quant à pré
sent à Decize. place Salnt-Just. 
Il pourra être transféré en tout 
autre endroit de la même vilde 
ou à Saint-Léger-des-Vignes, 
par décision du conseil d’ad
ministration et en toute attire 
localité par décision de l'as
semblée générale prise confor
mément aux articles trente- 
trois et suivants.

Article 5. - La durée de la 
Société est fixée à vingt-cinq 
années, à compter du jour de 
sa constitution définitive, sauf 
le ces de rtissdlution anticipée 
ou de prorogation prévus aux 
présents statuts.

TITRE II
APPORTS — CAPITAL SOCIAL 

ACTIONS
PARTS DE FONDATEURS
Article 6. — Monsieur LE

FEVRE et Monsieur de BURI
NE au nom el comme seuls 
membres de la Société en nom 
collectif Lefèvre et de Burine, 
font conjointement apport à la 
présente société d’une façon 
générale de tout l’aclif et tout 
le passif de ladite société en 
nom collectif et plus spéciale
ment des biens mobiliers et 
Immobiliers dont la désigna
tion suit :

I. — BIENS MOBILIERS
I. — L'établissement indus

triel et commercial d’cxtrac- 
'îion et de vente des sables 
kaoliniques que la Société Le
fèvre el de Burine possède et 
exploite à Decize, et à Saint- 
Léger-des-Vignes, comprenant: 
!■ La clientèle et l’achalanda
ge y attachés : 2’ l'enseigne et 
le nom commercial ; 3" le ma
tériel et les objets de nature 
mobilière servant à son exploi
tation. en ce non compris tou- 
telols le matériel de bureau 
qui est et demeurera la pro
priété exclusive de M. Lefèvre; 
4* les approvisionnements, 
matières premières et mar
chandises : 5’ le bénéfice des 
études et reconnaissances an
térieures faites par chacun des 
apporteurs relatives au sous- 
sol : 6’ les traités, marchés et 
conventions qui ont pu être 
passés par la Société, soit 
pour les approvisionnements, 
«oit pour les ventes : 7' le 
droit d’exploiter le sous-sol des 
terrains appartenant à M. 
Etienne Guyon. demeurant ù 
ÿïever». el à Madame Maria 
Rover veuve de M. Gland» 
Guyon demeurant à Siiint- 
Léger des-Vignes ; M. Louis 
Naux propriétaire et Madame 
Mqiee-Eugénie Marthe - Her- 
the-Man-e'G Vtrtiel, son épnu- 
ge, demwirwit ensemble à fins- 
Save et te zuwt de wti^ge

Léger-des-v ignés, ainsi qu U 
résulte de trois actes sous 
seings privés, en date a Deci
ze ; 1’ celui consenti par M. 
Etienne Guyon et Madame 
Guyon. du 21 mat 1921 ; 2’ ce
lui consenti par M. et Madame 
Naux. du 13 décembre, meme 
année ; •>' celui consenti par 
M. Plat, du 21 mai 1921.

IL __ Le droit au bail d’un 
terrain sis à Decize Heu de 
Vauzelle, servant de dépôt à 
la Société, ledit bail consentit 
par M. de Burine et «Madame 
Marie Charlotte Anaïs Clama- 
mus son épouse, demeurant 
'«■'lui. pour un temps devint 
expirer le T janvier 1948 
moyennant un loyer annuel de 
500 francs payables à terme 
éenu le 31 décembre de chaque 
année.

HI. — Un camion Panhard. 
de trois tonnes.

IV. — Et la somme qui pour
ra rester disponible sur les es
pèces en caisses, les sommes 
en dépôt chez les banquiers et 
celles à provenir du recouvre
ment des créances et des effets 
en portefeuille, tel que le tout 
existera au jour de la constitu. 
tion définitive de la Société, 
après le paiement du passif et 
tes charges de la société en 
nom collectif « LEFEVRE et de 
BURINE au dit jour, ainsi que 
les frais de la liquidation.

H. — BIENS IMMOBILIERS

Une petite construction sise 
à Saint-Léger-des-Vignes édi
fiée sur on terrain apparte
nant à l'Etat loué à la Socié
té a LEFEVRE et de BURINE • 
par acte administratif, moyen
nant une redevance annuelle de 
72 francs.

Ensemble le matériel et au
tres objets servant à l’exploi
tation réputé immeuble par 
destination.

CHARGES ET CONDITIONS 
DES APPORTS

tribuées A la Société Lefèvre et 
de Burine, «i représentation 
partielle de ses apporte.

Les 110 actions de surplus 
sont à souscrire et à payer 
en numéraire.

Le montant des 110 actions à 
libérer sera payable en numé
raire. Savoir : 2/5, soit 200 fr., 
lors de la souscription, et le 
surplus au fur et à mesure’ des 
besoins de la Société aux épo
ques el dans la proportion oui 
seront déterminées par le con
seil d'administration. Les ap
pels de fonds seront portés à 
la connaissance des actionnai
res. souscripteurs par lettre re
commandée.

Article 9. — En cas d’aug
mentation du capital par émis
sion d'actions payables en nu
méraire ou autrement, les pro
priétaires des actions antérieu
rement ém’ses ont dans les 
proportions des titres qu’ils 
possèdent un droit de pré
férence à la souscription des 
actions nouvellement émises.

L’assemblée générale extraor
dinaire fixera le taux et les con 
dations des émissions nouvel
les ainsi que le montant du pre
mier versement à faire, lors 
des souscriptions, s’il y lieu • 
le surplus sera payable aux 

1 époques qui seront déterminées 
par le conseil d’administra

tion qui arrêtera les délais et la 
forme dans lesquels le bénéfi
ce du droit de préférence pour
ra être réclamé.

Article 14. — Les actionnai
res ne sont engagés que Jus
qu'à concurrence du capital de 
chaque action ; au-delà, tout 
appel de fonds est interdit.

l’ITRE III

Article 28. — Les délibéra
tions des assemblées générales 
sont constatées par des pro
cès-verbaux inscrits sur un - 
gistre spécial et signés par 
membres du bureau.

Les copies ou extraits de 
procès-verbaux à produire 
justice ou ailleurs sont sif 
par le président ou par d 
administrateurs.

Après la dissolution de la So
ciété et pendant sa liquidation, 
c®s copies ou extraits sont si
gnés par deux liquidateurs ou 
par le liquidateur unique.

re- 
les

ces 
en 

çnés 
leux

‘ASSEMBLEES GENERALES | Qu^quc soit le nombre de leurs 
ORDINAIRES 1

Article 30. — Il est tenu cha
que année une assemblée gé
nérale ordinaire dans les qua
tre mois qui suivent la clôture 
de l’exercice. Elle nomme un 
ou plusieurs commissaires des 
comptes, actionnaires ou non 
charges de faire un rapport à 
l’assemblée générale annuelle 
de l’année suivante, sur la si
tuation de la société, sur le 
bilan, sur les comptes présen
tés par le conseil d’administra
tion.

S’il a été nommé plusieurs 
commissaires des comptes, ac
tionnaires ou non et si. par 
suite du décès, d’empêchement 
ou de refus de procéder, un ou

cf-dessus qui pourraient cons-1 Le mode de convocation est 
tituer une augmentation des déterminé par lo conseil.
engagements des actionnaires, I 
que les stipulations y relatives | 
devraient être considérées, com-1 
me non écrites dans le cas où 
11 serait établi qu’edles sont 
contraires à l'ordre public.

Article o4. — L'assemblée 
général» extraordinaire pré
vue au précédent article est 
soumise aux dispositions spé
ciales de la loi du 22 novem
bre 1913.

En conséquence, cille se com
pose de tous les actionni-.'fczi.

ADMINISTRATION 
DE LA SOCIETE

Assemblées Générales
Article 19. — Les assemblées 

générales régulièrement cons
tituées représentent l’universa
lité des actionnaires, leurs dé
cisions sont obligatoires pour 
tous les actionnaires, même ab. 
sents, incapables ou dissi
dents.

Les assemblées générales sont 
convoquées par le conseil d’ad
ministration. ou. en cas d’ur
gence, par le ou les commissai
res aux comptes et, après, dis- 

I solution de la société, pendant 
la liquidation, par le ou les li
quidateurs.

Les convocations aux assem
blées générales se feront par 
lettres recommandées à tous les 

jours 
: l’as-

1’ Garantie — Les apposls 
qui ] ’ '..................qui précédent sont faits sous 
les garanties ordinaires et de 
droit.

2* Propriété et jouissance. — 
La présente Société aura la 
propriété et la jouissance des 
biens ci-dessus désignés et ap
portés à partir du jour de sa 
constitution définitive, mais les 
effets de cette jouissance re
monteront au l8 octobre 1922. 
en sorte que les résultats actifs 
et passifs de l'exploitation des 
dits biens seront pour le comp
te exclusif de la présente socié
té. à compter du T octobre 
1922. comme si elle était réel
lement entrée en jouissance à 
cette date des biens apportés.

6’ Exécution des baux. — 
Elle devra exécuter tous les 
baux, locations et traités d'ex
ploitation qui ont pù être con
sentis a la Société apporteuse 
ou par elle et en supportera et 
exécutera )es charges et con
ditions de manière que la dite 
Société apporteuse ne puisse ja
mais 
chée

être Inquiétée ni recher- 
à ce sujet.

REMUNERATION 
DES APPORTS

représentation des apportsEn
qui précèdent, il est attribué àun.viuviv» .............. j. . ■ . .qui picucucuv, u est iuutouu avaut se rattacher directement !a socj^l6 « LEFEVRE et de

administrateurs et 
mandataires.

H. — Suivant acta 
M* Rivollier. notaire 
soussigné, le neuf- _______
19z2, M. Emile-Firmin CHAR- 
BONNEAUX. M. Ado.Iphe-IIu- 
bckt-Louis CHARBONNEAÜX, 

M. Achille-Alexandre de BU
RINE de TOURNAYS et M. 
Pierre-Alfred-Léonce LEFEVRE 
tous sus-nommés, qualifiés et 
domiciliés, ont déclaré : 1’ que 
le capital en numéraire de la 
société anonvmo fondée par 
eux,( sous la dénomination de 
Société des Sables et Kaolins 
de Decize, et s’élevant à 
55.000 francs représentés par 
110 actions de 500 francs cha
cune, qui étaient à émettre en 
espèces, a été entièrement 
souscrit par divers : 2” et qu’il 
a été versé par chaque sous
cripteur, une somme égale au 
deux cinquièmes du montant 
des actions par lui souscrites, 
soit au total 22.000 francs dé
posés au Crédit Lyonnais, 
agence de Decize.

Et ils ont représenté à l’ap
pui de cette déclaration un état 
contenant les noms, prénoms, 
qualités. el demeures des sous
cripteurs, le nombre d’actions 
souscrites et le montant des 
versements effectués par cha
cun d’eux, cette pièce certifiée 
véritable, est demeurée an
nexée audit acte notarié.

III. — Des procès-verbaux 
(dont copies ont été déposées 
pour minute à M’ Rivollier, 
notaire, suivant acte reçu par 
lui. le treize janvier 1923), de 
deux délibérations prises par 
les assemblées générales cons
titutives des actionnaires de la 
société anonyme dite 
des Sables et Kaolins 
clze, il appert :

Du premier de ces . 
verbaux, en date du onze dé
cembre 1922 :

1’ Quo l’assemblée générale, 
après vérification, a reconnu 
la sincérité de la déclaration 

I de souscription et de verse
ment faite par les fondateurs 

1 de ladite société, aux termes 
de l’acte reçu par M’ Rivollier, 
notaire, le 9 décembre 1922.

2’ EL qu'elle a nommé un 
commissaire, chargé conformé
ment à la loi d’apprécier ta 
valeur des apports en nature 
faits à la société par la société 
en nom collectif Lefèvre et de 
Burine, ainsi que les avanta
ges particuliers résultant dos 
statuts etdefaire à ce sujet un 
rapport qui serait soumis 
une assemblée ultérieure.

Du deuxième procès-verbal, 
en date du vingt-huit décem
bre 1922 :

1’ Que l’assemblée générale, 
adoptant les conclusions du 
rapport du commissaire, a ap
prouvé les apports faite à la 
société par la société en nom 
collectif Lefèvre et de Burine, 
et les avantages particuliers 
stipulés par les statuts.

2" Quelle a nommé coma# 
premiers administrateurs dans 
les termes de l’article 35 des 
statuts :

M. Emile-Firmin CHARBON- 
NEAUX, industriel, chevalier 
de la Légion d’honneur, de
meurant- à Reims, rue Liber- 
gier, n’ 27 ;

M. Huoert-Louis-Adolphs 
CHARBONNEAÜX, industriel, 
demeurant à Reims, rue Vau- 
thier Lenoir, n* 16 ;

M. Achille-Alexandre de BU
RINE DE TÛURNAYS, indus
triel. officier de la Légion 
d'honneur, demeurant au châ
teau de la Guedine, communs 
de Saint-Léger-des-Vignes ;

Et M. Pierre-AIfred-Léoncs 
LEFEVRE, industriel, demeu
rant à Decize, place Saint- 
Just.

Lesquels ont accepté lesdite» 
fonctions.

3' Que l’assemblée a nom
mé comme commissaire M. 
Jean CHARRIER, expert comp
table, demeurant à Nevers, et 
comme commissaire suppléant 
M. Louis BEAUGONIN, clcra 
de notaire, demeurant à Deci
ze, lesquels ont accepté ce» 
fonctions, pour faire un rap
port à l'assemblée générais 
sur les comptes du premier 
exercice ;

4' Enfin qu'elle a approuvé 
les statuts el a déclaré Ca so
ciété définitivement constitués.

Expéditions : 1' de l’act» 
contenant les statuts de la so
ciété ; 2' de l’acte de déclara
tion de souscription et de ver
sement èt de la liste y an
nexée ; 3' de l'acte de dépôt 
et des deux délibérations, des 
assemblées constitutives y an
nexées, ont été déposées. Ce 20 
janvier 1923. aux greffes du 
Tribunal de commerce de Ne
vers et de la Justice de paix du 
canton de Decize.

Le délai de quinzaine r'sc> 
vé aux créanciers de la socle# 
en nom collectif Lefèvre et d» 
Burine, apporteuse, par l’art. 
7 de la loi' du 17 mars I960, 
pour faire la déclaration d» 
leurs créances au greffe ou 
Tribunal! de commerce de Ns- 
vers, commence à courir A 
compter de ce jour.

Pour extrait et mention t
RIVOLLIER.

12.522

de touscevront a titre de rémunéra
tion une somme fixée chaque 
année par l’assemblée généra
le sur les propositions du con
seil d’administration.

Il peut en outre déléguer par
tie de scs pouvoirs à un ou 
plusieurs de ses membres ou 
même à des personnes étran
gères à la société par un man
dat spécial et pour des objets 
déterminés.

Les convocations devront 
toujours, autant que possible, 
indiquer les questions à l’or
dre du jour.

La justification du nombre 
des administrateurs en exercice 
et de leur nomination, résulte, 
vis-à-vis des tiers, do l’énon
ciation dans chaque délibéra
tion, des noms des adminis
trateurs présents et des admi
nistrateurs absents.

. Article 42. — Les délibéra
tions du conseil sont constatées 
par des proces-verbaux inscrits 
sur un registre spécial et si
gnés par le président et le se
crétaire ou par deux adminis
trateurs.

II est tenu un registre de 
présence qui doit être émargé 
au début de chaque réunion 
par les administrateurs pré
sents.

Les copies & extraire des dé
libérations o. produire en jus
tice ou ailleurs sont certifiées 

ou deux ad-

reçu par 
à Decize, 
décembre

TITRE IV
DUREE DE L'EXERCICE i

INVENTAIRES — BENEFICES , 
FONDS DE RESERVE ।

DE PREVOYANCE
ET D’AMORTISSEMENT

Article 47. — Bénéfices. — ! 
Les produits de la société cons- . 
tatés par l’inventaire annuel, i 
déduction faite des frais géné- , 
raux et des charges sociales , 
comprenant notamment tous । 
amortissements et réserves ; • 
toutes dépenses d’entretien et ! 
d’exploitation, frais de publici- ) 
té. toutes allocations, gratifi
cations. la rémunération fixe 
ou proportionnelle de l’adini- ;
nistraleur délégué ou du di- i
recteur technique, constituent i
les bénéfices nets. ।

Article 48, — Sur les bénéfi
ces nets, il est prélevé ;

1’ Cinq pour cent pour cons- ' 
tituer le fonds de réserve près- . 
crit par Ca loi. Ce prélèvement 
cesse d’être obligatoire, lors
que le fonds de réserve a at
teint une somme égale au di
xième du capital social. Il re- ■ 
prend son cours, lorsque, nour 
une cause quelconque, la réser
ve est descendue au-dessous de 
ce dixième.

2’ La somme nécessaire pour 
payer aux actionnaires h titre 
de premier dividende 6 °Z des 
sommes dont leurs actions 
sont (libérées et non amorties, 
sans que, si les bénéfices d'une 
année ne permettent pas ce 
paiement, les actionnaires puis
sent le réclamer sur les béné
fices des années subséquentes 
(sauf ce qui est stipulé ci-1 
après).

Le soïde est répart! comme 
11 suit10 au conseil d’ad
ministration. soixante pour. 
cent aux actionnaires, trente 
pour cent aux porteurs de 
parts de fondateurs.

Toutefois, l’assemblée géné
rale ordinaire peut, sur la part 
de bénéfices, revenant. aux ac
tionnaires, créer des réserves 
spéciales qui restent leur pro
priété et peuvent être em
ployées notamment, soit à 
compléter aux actionnaires un 
premier dividende de 6 °Z. en I 
cas d’insuffisance des bénéfi
ces d’un ou plusieurs exerci
ces, soit au rachat et à l'annu- 
Cation d'actions de la société, 
soit encore à l’amortissement 
total de ces actions ou à leur > 
amortissement partiel par voie ' 
de tirage au sort ou autre
ment. soit au rachat volontaire ■ 
des parts de fondateurs. Les 
actions intégralement amor-1 
ties sont remplacées par des |;||s ue jua(jivo a 
actions de jouissance ayant Arènes le joudi 15 février 
les mêmes droits que les au- x 17 henréi.fro= nMInnc Sflnf 1p nrnmip.r Q 1,5 lwuIeù-

। été libérées des versemems exi
gibles.

Ses délibérations sont prises 
à la majorité des deux tiers 
des voix des membres présents 
ou représentés.

Chaque membre de rassem
blée a au moins une voix et 
autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions sans 
limitation, sans que cette dis
position fasse obstacle à la 
création ultérieure d’actions 
de priorité ou d’actions ordi
naires ayant un nomnre de 
voix supérieur ou inférieur à 
celui qui appartient aux ac
tions présentement créées.

L’assemblée n’esti régulière
ment constituée et ne délibère 
valablement que si eKe est 
composée d'un nombre d’ac
tionnaires représentant les 3/4 
au moins du capital social.

Lorsqu’il s’agit de délibérer 
sur des modifications autres 
que celles touchant à l’objet 
ou à la forme de ta société, si 
sur une première convocation, 
l’assemblée n’a pu réunir les 
3/4 du capital social, une nou
velle assemblée peut être con
voquée et elle délibère valable
ment, si elle est composée d’un 
nombre d’actionnaires repré
sentant la moitié au moins du 

( capital social.
| Et si cette seconde assemblée 
n'a pu réunir la moitié du ca
pital social, il peut en Être 
convoquée une troisième qui 
délibère valablement, si elle 
est composée d'un nombre 
d’actionnaires représentant le 
tiers du dit capital.

Les deuxième et troisième 
| assemblée sont convoquées au 
moyen de deux_ Insertions 
prescrites par la loi et faites à 
quinze jours d’intervalle dans 
te bulletin des « Annonces le
gales et obligatoires » et dans 
un journal d’annonces légales 
du département de la Nièvre, 
reproduisant l’ordre du iour 
et Indiquant la date et 1e ré
sultat' de la précédente assem
blée.

-nz . — —_  Ces assemblée peuvent se te-
du 24’ juillet 1867 et entend le nir dès le quatrième Jour qui 

’ ' ’ ' ' suivra la seconde insertion.
CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 35. — La société est 
administrée par un conseil 
d’administration composé de 
trois membres au moins et de 
cinq membres au plus, pris 
parmi les associés et nommés 
par l’assemblée générale des 
actionnaires.

Le chiffre des membres du 
conseil pourra être augmenté 
ou diminué par une décision 
de l'assemblée générale extra
ordinaire.

DUREE DES FONCTIONS

La durée des fonctions d’ad
ministrateur est de 6 années, 
sauf l’effet de renouvellement 
partiel dont il va) être parié. 
Les membres sortants sont réé
ligibles. Ils restent en fonction 
jusqu'à l’assemblée générale 
qui suit l’échéance de leurs 
fonctions.

A l'expiration de la durée de 
ses fonctions, le premier con
seil sera soumis en entier à la 
réélection et. à partir de cette 

i époque, le oinseilî se renouvel- 
' lera par tiers tous les deux 
ans par voie de tirage au sort 
et ensuite par . ancienneté. Si 
le renouvellement ne peut s'o
pérer par fractions égales, la 
fraction la plus forte est re
nouvelée la dernière.

libérations p. 
tice ou ailleurs 
par le président 
ministrateurs.

■Article 43. — 
conseil. — Le conseil d’admi
nistration a les pouvoirs tes 
plus étendus pour l’adminis
tration de la société. Il a no
tamment ceux suivants, qui ne 
sont qu’indicatifs et non limi
tatifs de ses droits.

Il intéresse la société suivant 
le mode et dans la proportion 
qu’il juge convenable dans 
toutes Ces opérations et entre
prises relatives aux affaires de 
la société.

Il passe et accepte tous trai
té-s, marchés et entreprises à 
forfait ou autrement. 11 de
mande, accepte et modifie tou
tes conventions et contracte 
tous engagements et obliga
tions.

Il nomme et révoque tous 
agents et employés de la so
ciété, détermine leurs attribu
tions. et leurs pouvoirs, il fixe 
leurs saCaires. émoluments, 
gratifications, allocations 
primes, s’il y a lieu, le 
soit d’une manière fixe, 
autrement.

Il décide la création, 
fonctionnement et la suppres
sion de tous bureaux, agences 
ou succursales.

Il règle et arrête les dénen- 
ses générales, de l’administra
tion et détermine l’emploi de 
tous fonds disponibles et des 
réserves.

II touche toutes les sommes 
dues à la société, effectue tous 
retraits de titres et en donne 
quittance ou décharge.

Il consent toutes mainlevées 
de saisie mobilière et Immobi
lière d’opposition ou d'inscrip
tions hypothécaires, ainsi _ que 
tous désistements de privilè
ges, hypotheques et autres 
droits, actions et garanties, le 
tout avec ou sans paiement, 
et consent toutes antériorités 
et subrogations.

Il exerce toutes actions Judi
ciaires. soit en demandant, soit 
en défendant, fait tous traités, 
transactions, compromis, con
sent tous désistements.

Il traite, transige, et .com
promet sur tous les Intérêts de 
la société.

Il représente la société en 
justice vls-a-vis des tiers et de 
toutes’ administrations.

Il remplit toutes formalités 
pour soumettre la société aux 
fols des pays dans lesquels el- 

i le pourrait opérer, nommer 
. tous agents responsables.
I II consent, accepte tous baux 
. avec ou sans promesse de ven- 
■ te. fait toutes résiliations avec 
ou sans indemnités.

i II autorise. Jusqu'à concur
rence de 160.000 francs, tous 
achats, ventes, échanges et 
toutes cessions de biens et 
droits mobiliers de tous im
meubles et roite immobiliers.

Il autorise tous retraits de 
biens et valeurs, transports et 
aliénations de fonds, rentes, 

I créances, biens et valeurs qua- 
■ conques, appartenant à la so- 

Article 37.— Si le conseil est ! ciété et ce. avec ou sans ga
rantie.

Il peut contracter tous em-, 
prunts nécessaires aux be
soins et affaires de la société 
de la manière et aux taux, 
charges et conditions qu’il ju
ge convenables, soit par voie 
d’ouverture de crédit, soit au
trement. mais sans que les 
emprunts réunis excèdent une 
somme de KM.000 francs à 
moins d’autorisation . de I as
semblée des actionnaires. 
Néanmoins, les émissions d'o
bligations négociables, hypo
thécaires ou autres, devront 
être autorisées par l’assemblée 
générale qui déterminera, sur 

I la proposition du conseil d’ad- 
I ministration. les clauses et 
conditions d'emprunts.

Il peut hypothéquer, mais 
seulement avec l’approbation 
de l’assemblée générale, tous 
les immeubles de la société, 
consentir toutes antichrèses 
et délégations, donner tous ga
ges, nantissements et autres 
garanties mobilières et immo
bilières de quelque nature 
qu’elles soient.

Il 
téS. 
tion 
que

II 
ces 
tions.

Il signe et accepte tous bil
lets. traites, lettres de chan
ges, endos et effets de com
merce. Il cautionné et avalise.

11 autorise tous prête, crédite 
et avances.

K fixe le mode de délibéra
tion des débiteurs de la socié
té, soit par des annuités, dont 
il fixe le nombre et la quotité, 
soit autrement, il accepte tou
tes garanties mobilières et Im
mobilières.

Il élit domicile partout où 
besoin sera.

Il détermine le placement 
des fonds disponibles et règle 
l’emploi des réserves de toute 
nature.

Il arrête les comptes qui doi
vent être soumis à l’assemblée 
générale.

Il fait un rapport sur ces 
comptes et sur la situation des 
affaires sociales.

Il propose la fixation des di- 
| videndes à répartir.

11 prend en toutes circons
tances les mesures qu'il juge 

sauvegarder

Pomoirs du

" ' . " mpêchement 
’ r :éder, un ou 

plusieurs d’entre eux font dé
faut. l'un ou tes autres commis
saires pourront opérer seuls.

Des assemblées générales di
tes assemblées générales ordi
naires convoquées extraordi
nairement peuvent en outre 
Être convoquées .à toute époque 
de l’nnnée. soit par le conseil 
d’administration lorsqu’il en 
reconnaît l’utilité, soit par le 
ou les commissaires dans æs 
cas nrévus par la loi ou les 
statuts.

Article 31. — L'assemblée 
générale ordina're annuelle à 
laquelle sont présentés l'inven
taire. te bilan et le compte des 
profits et pertes.
f Entend te rapport du con-! 

seil d'administration sur tes 
affaires sociales. Elle entend 
également le rapport du ou des 
commissaires des comptes sur 
la situation de la Société, sur 
le bilan et sur les comptes pré
sentés par le conseil d'adml-. 
nistratfon.

2’ Elle discute, approuve, re
dresse ou rejette le bilan on 
les comptes. Ca délibération 
contenant approbation du bi
lan et des comptes devant 
être précédée de la lecture du 
rapport du ou des commis

saires des comptes, à peine de 
nullité.

3’ Elle donne, en cas de be
soin. aux administrateurs. Ces 
autorisations prévues à l’arti
cle 4-0. paragraphe 1' de la loi 
c_ f: J ’■
compte rendu spécial visé au 
paragraphe x, du dit article.

4’ Elle uonne quittus aux ; 
administrateurs ou aux liqui-1 
dateurs.

5” ElCe fixe sur la proposi
tion du conseil d'administra
tion le dividende à répartir. les 
époques, le mode de paiement 
des dividendes ainsi que le 
montant des sommes à affec- 

de 
ou 
dé-

Société 
de De-

procès-

qu'elle a approuvé 
et a déclaré Ca so-

ou 
tout 
soit

le

àporteurs d’actions quinze . 
au moins avant la date de 
semblée générale.

Par exception, le délai 
convocation sera réduit . 
jours et 7 jours francs pour les 
assemblées constitutives qui se
ront convoquées par l’un des 
fondateurs et pour celles qui, 
en cas d'augmentation de capi
tal. auraient à vérifier la sin
cérité de déclaration de sous
cription et • e versement et à 
10 jours francs pour toutes les 
autres assemblées extraordi
naires, sauf en ce qui concerne 
celles pour lesquelles la loi 
fixerait d’autres délais obliga
toires.

Les délais fixés cl-dessus ne 
seront pas obligatoires si tous 
les actionnaires sont présents 
ou représentés aux assem
blées.

Pour toutes assemblées au
tres que l'assemblée générale 
annuelle ladite convocation doit 
indiquer sommairement les 
questions mises à l’ordre du 
jour de la réunion.

I Les assemblées se tiennent 
soit au siège social, soit dans 
tous autres lieux, aux jour et 
heure Indiqués dans la dite con 
vocation.

Article 20. — Les actionnai
res possédant tous des titres 
nominatifs n'ont 
malitê a remplir 
droit d’être admis 
biées générales

Article 21. —— Les actionnai
res peuvent se faire représen
ter aux assemblées générales, 
mais nul ne peut se faire re. 
présenter que par un mandatai, 
re ayant lui-même le droit d’ê
tre admis à l’assemblée, à 
moins que ce ne soit par une 
personne même non actionnai
re préalablement agréée par le 
conseil d’administration.

Toutefois les sociétés en nom 
collectif sont valablement re
présentées par un de leurs 
membres ou fondé de pouvoir 
permanent ; les sociétés en 
commandite par un de leurs 
gérants ou fondé de pouvoir 
permanent ; les sociétés ano
nymes par un délégué pourvu 
d’une autorisation de leur con
seil d’administration ; le tout, 
sans qu'il soit nécessaire que 
l’associé, le gérant ou le fonde 
de pouvoirs ou le délégué du 
conseil d’administration soit 
personnellement actionnaire de 
la présente société.

L’usufruitier peut se faire re
présenter par le nu-proprié
taire de ses actions, les femmes 
mariées par leur mari et les 
mineurs et incapables par leur 
tuteur.

La forme des pouvoirs et le 
délai pour les produire sont dé
terminés par Le conseil d’ad
ministration.

Article 22. — Pour faire par
tie des assemblées générales 
ordinaires et extraordinaires, 
il suffit de posséder une action. 
Chaque action donne droit à 
une voix sans que pour les as
semblées constitutives, chaque 
actionnaire puisse avoir plus de 
dix voix

Article 23. — L’assemblée est 
présidée par le président du 
conseil d’administration. où. à 
son défaut, par un adminis
trateur désigné par le conseil ; 
les fonctions de scrutateurs

de 
a 3

aucune tor
peur avoir 
aux assem-

BURINE » pour, lors de sa 
liquidation, être partagés en- 
treles associés : 100 actions de 
500 francs entièrement libé
rées et 1O0 parts de fondateurs 
sans valeur nominale, donnant 
droit à 30 % de ce qui restera 
disponible sur les bénéfifees 
nets de la Société jusqu’à son 
expiration et sa liquidation, 
alors même que sa durée seraîl 
prorogée, après le prélèvement 
de la réserve légale et d’un 
premier dividende de six pour 
cent à servir aux actionnaires 
ainsi qu’il est stipulé sous les 
articles 47. 48 et 49 ci-après.

Les parts de fondateurs na 
confèrent aucun droit de pro
priété sur l’actif social, mais 
seulement un droit de partage 
dans les bénéfices.

Les porteurs de parts ne peu
vent s’immiscer, à ce titre, 
dans les affaires sociales et 
dans l’établisseme.nt des comp
tes ni critiquer les réserves et 
les amortissements, et ils rj’ont 
pas te droit d’assister aux as
semblées générales des action, 
naires. Il doivent, pour l'exer
cice de leurs droits, notamment 
pour la fixation des dividendes 
leur revenant, s’en rapporter 
aux inventaires sociaux et aux 
décisions de l'assemblée géné
rale.

Ils ne peuvent non plus s’op
poser aux décisions souverai
nes de l'assemblée générale des 
actionnaires, notamment en cas 
de dissolution anticipée, de fu
sion. de transformation, et de 
cession totale ou partielle de 
l’actif social.

En cas de vente de H’actlf so- sont remplies par les^deux plus 
cial ou d’apport à une société *' *" ~~ " x ~
après l’expiration du terme de 
la société ou après sa dissolu. 

>arts de ton
aux avan

tages prévus à l’article 51 ci- 
àprès. Toutefois, la Société au 
moyen dé t'énerves spéciales, 
son liquidateur, en cas de dis
solution ou toute autre socié
té qui l’auraft remplacée ou 
absorbée, peut racheter les 
parts’ de fondateur aux prix 
déterminé par la moyenne des 
revenus afférents à ces parts, 
pendant les deux derniers exer. 
cices, capitalisée au denier 
vingt. Toutefois au cours des 
cinq premières années, 1e prix 
des parte rachetées par la so
ciété ne saurait être inférieur 
à 500 francs la part.

La décision relative au rachat, 
es! publiée dans un journal 
d'annonces légales de Nevers. 
Cette publication rend définiti 
ve la transformation en espè
ces des droits des porteurs de 
parts de fondateurs.

Article 7. — Ee capital social 
est fixé à : 105.000 francs, divi
sé en 210 actions de 500 fr. 
chacune. Sur ces actions ICO 
On tlirainaet libérées cxJ AU »L. ta

lion anticipée. les pi 
dateurs participent

fu-

Etude de M- Henri DUPONT, • Union Electrique du Nivernata 
avoué à Bourges, rue des 

successeur. । Arènes, n° 30, 
® de M’ POIRET.
P '

VENTE SUR LICITATION 
aux enchères publiques, au Pa
lais de Justice h Bourges, nie

société anonyme en foi tialia» 
au capital de G50.000 francs. 

Siège social à Deciza

ter a tous les fonds 
prévoyance ou de réserve 
d’amortissement dont elle 
ciderait la création.

6’ Elle nomme Ces 
trateurs et détermine, 
lieu, l’importance de

adminis- 
s'il y a 

leurs je
tons de présence, les appoin
tements des commissaires, 
ceux fixes ou proportionnels 
du ou des administrateurs dé
légués.

Les question faisant l’objet 
des paragraphes 14 5 ci-des- 
sus sont toujours considérés 
comme étant Implicitement à ■ 
l’ordre du jour de S'assemblée 
générale annuelle, même si 
elles ne sont pas indiquées 
dans l’avis de convocation. ,

Article 32. — La même as- 1 
semblée ou toutes assemblées 
générales ordinaires convo
quées extr'aoixiinairement. dé
libèrent dans Ces conditions 
des quorums prévus par la loi 
et avec les majorités prescri
tes par l’article 27 sur toutes 
les questions portées à l'ordre 
du jour, qui ne sont pas réser
vées à la compétence des as
semblées générales extraordi
naires ou de rassemblée géné
rale constitutive ou des as
semblées qui y sont assimilées.
ASSEMBLEES GENERALES 

FXTR A ORDINAIRES
MODIFICATIVES 

DES STATUTS
Article 33. — L’assemblée 

générale extraordinaire peut, 
soit sur l’initiative du conseil 
d’administration, soit sur celle 
d’un groupe d’actionnaires ré

composé de moins de cinq 
membres, les administrateurs i 
ont la faculté de se compléter, 
s’ils le jugent utile, pour les 
besoins du service et les Inté
rêts de la Société.

Dans ce cas. les nominations 
faites à titre provisoire par le 
conseil, sont soumises, lors de 
sa première réunion, à la con
firmation ue l’assemblée géné
rale qui détermine la durée du 
mandat.

I Et jusqu’à cette ratification, 
! les administrateurs ainsi nom

més

e, pour les 
et les Inté-

___ D__ _______ ...___ . ___ ont voix délibérative au 
présentant au moins un quart sein du conseil au même titre 
du capital social,- apporter aux que les autres.
statuts dans toutes leurs dis-| 
positions, les modilleations | 
quelles qu’elles soient, autori
sées par les lois sur les So- : 
ciétés.

ces nominations provisol- 
ratiflées par

Si 
! res ne sont pas . _ .

l'assemblée générale, les déli- 
. bérations prises et les actes ac- 

-------  . complis par le conseil n’en de-
Elle peut décider notamment ■ meurent pas moins valables, 

et. sans que l’énumération ci-1 —------ -—---------
dessous puisse être interprétée 
d'une façon limitative :
r L'augmentation du capi

tal social, par l’émission d’ac
tions nouvelles à émettre con
tre espèces, semblables à cel
les déjà emises soit par la 
création d’actions de priorité 
ou de préférence dont la négo
ciation sera faite par Ces soins 
d< conseil d'administration,, 
au taux et conditions qu’il dé
terminera. soit par l’apport de 
biens en nature fait à la So
ciété. soit par 
des fonds disponibles _ et 
réserves, soit par 
forme.

2° La réduction 
par tous moyens 
l’échange de titres 
cas,

l’application ! 
' . t des. 
toute autre

très actions, sauf le premier 
dividende ne 6 °/ et le rem
boursement du capital.

L’assembCée générale peut 
aussi sur la ] 
conseil d’administration, décl- .. .„ ________
der le prélèvement sur la por- Maréchal-Focii, n° 1, avec eau 
tion revenant aux actionnai- 
res et aux porteurs de parts étages.

En deux lots do :
1» UNE GRANDE MAISON 

BOURGEOISE
proposition du et dépendances sises à Bourges 
“irtrc’.icn, _te_- rue un n’ 75 et boulevard 

- -,____ _ -I
;az et électricité h tous (les

de, fondateurs dans le solde 
des bénéfices, te.s sommes I 
qu’elle juge convenable de fi
xer. soit pour être reportées à 
nouveau sur l’exerciee suivant, en nature uc jardin, sttiiô ô. 
soit pour des amortissements Bourges, rue de Dun. "• 
suppCémentaires de l'actif, soit 
pour être portées à un for.do 
de réserve extra ordinaire des
tiné à tous emplois autres que 
ceux prévus à l'alinéa précé
dent

Mise à prix : Tü.ôoo francs.
2‘ UN TERRAIN

n- 212, 
d’ar-

forte actionnaires présents ou 
acceptante. Le bureau désigne 
le secrétaire.

Il est tenu une feuille de pré
sence qui contient les noms, 
prénoms et adresses des ac
tionnaires présents ou repré
sentés et le nombre d’actions 
possédé par chacun d’eux.

Article 25. — L’ordre du jour 
est arrête par le conseil d'ad
ministration.

Il ne peut être mis en délibé
ration que les propositions- éma
nant du conseil ouiies commis
saires etcellesqni auront été 
soumises au conseil quinze 
jours au moins avant la con
vocation. de l'assemblée géné
rale sur ta1 demande écrite 
d’etiannaires représentant au 
moins le 
social.

Article 
tions de 
ses à la 
membres 
dans le cas — — 
autre est légalement obligatoi
re.

En cas de partage, la voix 
du pj'üjdê^nt àst préporuléran-

vingtième du capital

27. — Les délibéra- 
l’assemblée sont pri, 
majorité de voix des 
de l'assemblée sauf 

où une majorité

du capital 
y compris 

_______ et. dans ce 
cas, avec cession ou rachats 
de titres anciens pour permet
tre l’échange et avec paiement 
ou réception de toute soulte.

31 L’amortissement dudit 
capital! au moyen d’un prélè
vement sur les bénéfices ou de 
toute manière autre.

4’ La prorogation, la réduc
tion de durée, la dissolution 
anticipée de la société.

5- Sa fusion, son alliance 
avec d'autres sociétés consti
tuées' ou à constituer. Elle 
peut en ce cas recevoir en re
présentation de son apport des 
espèces, des actions, des obli
gations. des parts de com
mandite soit enfin des parts 
bénéficiaires.

6 "La transformation de la 
Société en Société française de 
toute autre forme.

71 Le transport ou la vente 
à tons tiers, ou apports à tou
te société de l’ensemble des 
biens, droits ou obligations de 
In

8’ Toutes modifications 
l’objet social ainsi qu’à la 
partition et à t'emploi des 
néfices. ainsi que de l'actif 
cial.

Mais il est stipulé, en ce

a 
ré- 
bé- 
so-

Mais il est stipulé, en ce qui 
Cop.v»«»w celles de*

AVIS 
convocation à la deuxième 

asemblée constitutive
Les souscripteurs des ac

tions de numéraire de ladite 
société et les apporteurs sont 
convoqués en deuxième assem
blée générale conslûtutive ait 
futur siège social, fi Decize, 
place diu Gliamp-de-Foire (siè
ge de Ja société r.’EIectrict» 
de Decize) pour le mardi trente 
janvier 1923, à deux heures el 
demie du soir.

Ordre du jour
1° Lecture du rapport du 

commissaire sur les apporte 
en nature de la société d’Elec- 
tricité de Decize et sur les 
avantages particuliers stipulés 
par les statuts ; vote sur les 
conclusions de ce rapport. Ce 
rapport imprimé sera tenu à la 
d'imposition des actionnaires au 
futur siège social «inq joura 
au moins avant l'asemblée ;

2" Nomination des adminls* 
trateurs ;

3* Nomination d’un ou plu
sieurs commissaires chargés de 
faire un rapport sur les comp
tes du premier exercice, fixa
tion de tour rémunération ;

4* Fixation de la valeur des 
jetons de présence à allouer au 
conseil âtediiiinistration ;

5 Déclaration de constitu
tion définitive de la société ;

6* Autorisation à donner A 
des administrateurs, s’il y a. 
lieu ide passer des mardhéa 
avec la société en exécution do 
l’article 40 de la loi du 24 jull- 
let 1867.

LES FONDATEURS.
12.564.

do

les apports 
iciété d’Elec-

, soit planté d’arbre fruitiens, 
fonds bustes et de sapins.

Mise à prix : 8.000 francs.
S’adresser pour renseigne

ments :
!• à M’ DUPONT, avoué 

poursuivant la vente ;
2° à M" DESBOIS, notaire à 

Bourges, rue Coursalon. n* 18 
bis ;

3* Au Greffe du Tribunal ci
vil de Bourges. -

précé-

épo- 
et

xlTRE V 
DISSOLUTION 

liquidation
Article 50. — A toute 

que, pour toutes causes
dans : toutes circonstances, 
l'assemblée générale extraor
dinaire constituée comme il est 
dit à l’article 33, peut, sur la 
proposition du conseil d’admi
nistration ou d’actionnaires 
représentant He quart du capi
tal social, prononcer la disso
lution anticipée de la société. 
Dans ce cas, les actionnaires 
représentant le quart du capi
tal auront le droit de deman
der la convocation de l’atBem- 
blée.

En cas de perte de ta moitié 
du capital social en un Ou 
plusieurs exercices, les admi
nistrateurs seront tenus _ de 
provoquer la réunion de l'as
semblée générale extraordinai
re de tous les actionnaires, à 
l’effet de statuer sur la ques
tion de savoir s'il y a tieu de 
continuer la société ou de pro
noncer sa uissolution.

L’assemblée générale doit, 
pour pouvoir délilterer, réunir 
les conditions fixées aux arti
cles 33 et suivants.

Article 51. — A l’expiration 
de la société ou en cas de dis
solution anticipée, t’assemblée 
générale réglé sur la proposi
tion des administrateurs, le 
mode de liquidation, nomme 
un ou plusieurs liquidateurs, 
dont elle détermine les pou
voirs.

Les liquidateurs peuvent, en 
vertu d’une délibération de 
l’assemblée générale, faire 
l’apport à uns autre société ou 
la cession - une société ou à 
toute autre personne de tout 
ou partie des biens, droits et 
obligations de la société dis
soute.

L’assemblée générale régu
lièrement constituée conserve 
pendant la liquidation Ses mê
mes attributions que dans le 
cours de la société ; elle a no
tamment le pouvoir d’approu
ver les comptes de la liquida
tion et en donner quittus.

Après le règlement du pas
sif et des charges de ta société 
le produit net de la liquida
tion est employé d’abord à 
amortir complètement le capi
tal des actions. Si cet amortis
sement n’a pas encore eu lieu, 
le surplus (après prélèvement 
du montant du fonds de ré
serve spécial, pouvant apparte
nir aux actionnaires seuls) est 
réparti, en espèces ou en ti
tres : 70 % aux actions et 30 % 
aux parts de fondateurs.

L'assemblée générale pourra 
toujours désigner un comité de 
trois actionnaires dont le rôle 
consistera - suivre les opéra
tions de liquidation et le con- 

i trôle des actes des liquida
teurs ; ce comité n’aura aucun 

1 rôle juridique et son concours 
ne pourra eire réclamé par les 

er uaiim lie.rs fiue P°ur 5eS a,C}eS l11’113 
ses membres un ou plusieurs feront avec les liquidateurs, 
d’entre eux pour assurer la di-1 La nomination des liquida- 

1 rectlon de la société et qui ra- ; tours met un aux pouvoirs des

12.554.

bé-

AGENCE O. FOURNIER, 
30, rue du Cloître-Saint-Cyr, 

Nevers

A céder après décès
TRES BON FONDS 

D’HOTEL 
dénommé Hôtel du Paon 

rue de la Rarre, 37, à Nevers 
Tenu depuis 4s ans de père 

en fils.
Pour tous renseignements et 

pour traiter, s'adresser à M. 
FOURNIER 12-120

A VENDRE
DEVANTURE POUR MAGASIN 

BIBLIOTHEQUE 
vitrée, chêne, 2 corps 

S’adresser à M. BERNADAT, 
7, rue des Réoollets, Nevers.

12.569.

On désire acheter 
dans chef-lieu de canton 

ou petite ville 
COMMERCE DE NOUVEAUTES 

CHAUSSURES, etc. 
logement de 5 pièces et jardin 
sont nécessaires : On dispos» 
de 30.000 fr. comptant.

S’adresser à M. ALEXEUNEt 
« Agence Centrale », 14 rue Ho 
che. Nevers. 12450

L’administrateur nommé en 
remplacement d'un autre, dont 
le temps n est pas expiré, ne 
demeure en fonction que le 
temps restant à courir de 
l'exercice ue son prédécesseur., 

Si le nombre des adminis-1 
troteurs était augmenté, la! 
durée des fonctions des nou
veaux devrait être fixée par 
l'assemblée générale extraor-, 
dinaire qui en augmenterait le | 
nombre.

Article 40. — Chaque année, ! 
6e conseil nomme parmi ses j 
membres son président et son ; 
secrétaire, lesquels pourront 
toujours être réélus.

En cas d’absence du prési
dent, le conseil désigne pour 1 
chaque séance celui de ses i 
membres qui doit en remplir I 
les fonctions.

Article 41.— Le conseil d’ad
ministration se réunit sur ta 
convocation du président ou 
des administrateurs délégués, 
aussi souvent que Ces Intérêts 1 
de la société l’exigent, et de | 
droit, au moins une fois par 
trimestre, soit au siège social, 1 
soit dans, tout autre endroit in-1 
diqué par la convocation.

La présence de la moitié au ' 
moins des. administrateurs en 
fonctions est nécessaires pour 
la validité des opérations.

Les délibérations sont pri
ses à la majorité des membres 
présents.

En cas de partage égal des ' 
voix, celle du président ou de i 
ta personne qui en remplit les 
fonctions est prépondérante.

Quand deux, administrateurs ' 
. seulement sont présents. en ——- - 
l’absence du président, toute opportunes pour _ 
décision pour être valable doit les biens de la société, 
être prise d’accord entre les i SnP,n’ ^.sfetue sur tous les 
deux administrateurs. ! intérêts qui rentrent dans 1 ad-

Nul ne peut voter par pro-1 ministration de la société. | 
curation, au sein du conseil, à Article 44. Comité de dt- 
moins que celui-ci n’ait pris rection. — Le conseil d admi- 
une délibération spéciale pour nistration peut désigner parmi 
autoriser le vote par corres
pondance, don> cas ex-

peut réaliser toutes annui- 
soit par voie de négocia- 
ou d’emprunt, ou de quel- 
autre manière que ce soit, 
contracte toutes assuran- 
et consent toutes déléga-

ministration de Ca société.
Article 44. — Comité de di-

P. BERNADAT-VIRLOGEUX
7, Rue des Ré collets, Nevers

Par acte sous signatures privées en date à Nevers du tt 
décembre 1922, qui sera enregistré en temps de droit, le» 
époux CHATILLON-DUMAS ont vendu à Monsieur NEUFOND, 
le fonds cïe café qu’ils exploitaient à Nevers, place Chante»- 
ne, n’ 3. ,

Entrée en jouisance le même jour.
Les oppositions s’il y a Heu seront reçues dons les dix 

iours au plus tard qui suivront la seconde insertion chez M. 
BERNADAT-VIRLOGEUX, 7, rue des Réoollets, où aomicfl» 
a été élu à ce! ellek Pour première insertion » 

NEUFOND.
CIIATIUQN-DUMAS.

12.56&.

vous cherchez1» VNDRETACHETER 
'.'..'.‘..•’C Trait d'Uelon Commercial. fa'k.s.isi.

1387. — Magnifique CAFE, 
place marché. Bail, 15 ans, loy. 
1.000 fr. Aff. 69.600 fr. laissant 
22.000 fr. de bônôf. par an. 
Gr salle de billard, s. de bal, 
cuis., 4 ch., Prix à déb.. On 
traite avec 25.000 fr.

Franchon, Fontainebleau,
1348 — MARECHALERIE,

SERURRERIE, tenue 25 ams. 
sans ‘oonourr., gr. bourg, S. 
M Bail à vol., vend, propr. 
Alf. : 20.000 fr. faites sans ou
vrier On place net T2.(XX) tr. 
Bout,, s. à m., cuis.. 2 ch., çh. 
d'ouvrier, jard. Prix à déb. On 
traite avec 15.000 fr.

Franchon, Fontainebleau.
1382. _ BAR HOTEL, Centre 
ville fréquentée. Bail. 15 ans. 
Loyer plus que couvert par les 
affaires, 80 fr. par jour (à tri
pler), 3 s., cuis., 10 n", 3 en
trées. Prix à débattre. On trai
te avec 16.000 fr.

Franchon, Fontainebleau.

1359. — HOTEL CAFE RES
TAURANT place imp. marché^ 
gr. ville S. M. P®1 11 ans, lo
yer. 2.000 fr. Alf. 80.600 fr On 
place net 14.000 fr. par an. > 
salles, gr. cuis.. 10 ch. meu
blées et 2 ch. perc., cour» 
écurie, remise, élect. télépho
ne. Prix à déb. On traite ave» 
20.000 fr.

Franchon, Fontainebleau.
1378. — CINEMA avec bonne 

tournée en campagne. Bénéf. 
net à placer, ce 2(1 à 25 fr. par 
jour. App. Palhé renforcé. «► 
bine démontable camionnette 
12-14 HP. Prix, 10.000 fr. Le 
matériel vaut le prix demanda.

Franchon. Fontainebleau.
1375. — GARAGE

bourg vlllég., près imn. 
Bail à vol., loy. 600 fr. z.u. 
33.000 faites sans frais, gr. ga
rage, bout-., cuis, s. à m., > 
r,h. Bont. outillage (tour, etc.). 
Prix à déb. 27.000 fr. facilité».

Franchon, Fontainebleau.
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